PROJET DE DÉCRET portant création des pôles territoriaux chargés de soutenir les écoles de l’enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables et de l’intégration permanente totale

Commentaires des articles

Chapitre 1er – Insertion d’un Titre II relatif aux Pôles territoriaux chargés de soutenir les écoles de l’enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables et de l’intégration permanente totale

La présente disposition insère un nouveau « module » dans le Livre 6 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire dédié aux dispositifs transversaux.

En l’occurrence, il s’agit d’insérer un titre 2 reprenant l’ensemble des dispositions spécifiques aux pôles territoriaux (voir ci-dessous).

S’agissant du processus de codification et comme l’indiquait l’exposé des motifs du décret du 3 mai 2019 portant les livres 1er et 2 du Code de l’Enseignement fondamental et de l’Enseignement secondaire, et mettant en place le tronc commun, l’élaboration de ce Code est réalisée sur la base de la technique de la « législation en modules » : les différentes parties du Code seront insérées au fur et à mesure par le biais des différents décrets, en fonction de l’avancement des travaux de codification et de la mise en œuvre du Pacte pour un Enseignement d’excellence
. Ce phasage offre à la fois l’avantage d’obtenir rapidement des résultats concrets (création du Code), d’étaler dans le temps la charge de travail, et de laisser le temps aux différents intervenants de mener une réflexion approfondie sur la révision de la règlementation et la mise en œuvre du Pacte pour un Enseignement d’Excellence.

À terme, ce sixième livre reprendra les dispositifs transversaux qui ne concernent pas l’ensemble des élèves, mais dépassent la division en niveaux ou entre enseignements ordinaire et spécialisé. Il s’agira de la formation professionnelle continue repris dans un Titre 1er qui sera introduit par un autre projet de décret. Par la suite, il pourrait notamment s’agir des centres psycho-médico-sociaux, des dispositifs favorisant le bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage scolaire, de la prévention de la violence à l’école, et du dispositif d’accueil des élèves primo-arrivants.
La numérotation particulière adoptée lors des premiers livres a également été appliquée au présent titre. Les trois premiers chiffres d’un article renvoient donc respectivement au Livre, au Titre et au Chapitre dans lesquels il se situe. Conformément aux recommandations du Conseil d’État
, ils sont séparés par des points afin de laisser la possibilité à l’avenir qu’un Livre, chapitre ou section puisse contenir plus de neuf livres, titres ou chapitres. Cette numération présente l’intérêt d’éviter que l’insertion de dispositions à l’intérieur du Code ne bouscule la numérotation des dispositions subséquentes.
La présente disposition a été revue en fonction de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat : elle intègre désormais un titre 2 (en lieu et place d’un titre 3) dans le Code de l’enseignement. La numérotation du projet de décret a été revue en conséquence : le second chiffre de la numérotation – relatif au titre - étant passé de « 3 » à « 2 ».
TITRE II. – Des Pôles territoriaux chargés de soutenir les écoles de l’enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables et de l’intégration permanente totale

CHAPITRE Ier – Définitions

Cette disposition fournit une série de définitions spécifiques applicables au Titre II introduit par le présent projet de décret.

A la suite de l’observation particulière formulée par la section de législation du Conseil d’Etat, cette liste a été revue afin de veiller à la bonne articulation entre les définitions générales (applicables à l’ensemble des livres du Code) et les définitions spécifiques (applicables, selon le cas, uniquement au Livre, Titre, Chapitre ou section visé).  En l’occurrence, les définitions portant sur « l’intégration permanente totale » et le « type » ont été transférées dans l’article 1.3.1‑1 du Code.
CHAPITRE II – De la structure des pôles territoriaux

Section 1 – Dispositions générales

La présente disposition fixe la structure des pôles territoriaux.

Le présent projet de décret pose le choix d’organiser les pôles territoriaux en les attachant à des écoles d’enseignement spécialisé. En étant attachés à une école d’enseignement spécialisé désignée comme « école siège », les pôles territoriaux bénéficieront de l’expertise développée depuis de nombreuses années dans l’enseignement spécialisé, notamment, au départ du mécanisme de l’intégration. Ce choix permet de mettre à disposition du personnel expérimenté de l’enseignement spécialisé dans les écoles de l’enseignement ordinaire. Le modèle relatif à l’organisation des pôles territoriaux s’inspire de celui des Centres de Formation en Alternance (CEFA) et veille à favoriser le leadership du directeur de l’école siège sur le pôle territorial. 

Ceci étant, il convient de relever que cet attachement à un pouvoir organisateur d’une école d’enseignement spécialisé n’est pas de nature à qualifier le pôle territorial d’établissement d’enseignement. Le pôle territorial est une structure attachée mais, distincte de l’école siège.  Si certains éléments seront communs entre le pôle territorial et l’école siège (PO, directeur, mécanismes statutaires, annexe relative au pôle territorial dans le contrat d’objectifs de l’école siège), il faut souligner que le pouvoir organisateur sera le responsable d’éléments distincts :

· d’une part, de l’école dite « siège » ;
· d’autre part, d’un pôle territorial. 
À ce titre, il recevra du pouvoir régulateur des dotations/subventions distinctes pour l’école qu’il organise et pour le pôle territorial qu’il organise. Partant, l’équipe pluridisciplinaire du pôle territorial sera distincte de l’équipe éducative de l’école siège et les moyens de fonctionnement octroyés par la Communauté française pour le pôle ne pourront pas être globalisés ou confondus avec les moyens de fonctionnement octroyés pour l’école siège. Avec l’appui du coordonnateur pour ce qui concerne le pôle territorial, le directeur assumera une autorité sur les deux structures. Il convient également de relever que les missions confiées aux pôles territoriaux par le présent projet de décret diffèrent des missions classiques d’enseignement exercées classiquement par une école. Les pôles territoriaux mettront en place, d’une part, des missions relatives à l’accompagnement des écoles coopérantes elles-mêmes et, d’autre part, des missions relatives à l’accompagnement des élèves inscrits dans les écoles coopérantes concernées. 
Au niveau de la structure du pôle territorial, l’école siège peut décider de collaborer avec une ou plusieurs écoles d’enseignement spécialisé partenaires. Ces écoles partenaires sont considérées comme des « antennes » du pôle territorial. Ce mode de collaboration permet, d’une part, de diversifier et d’enrichir les expertises en matière de prise en charge des types de besoins spécifiques au sein d’un pôle territorial et, d’autre part, de favoriser une certaine proximité entre le pôle (ou l’une de ses antennes) et les écoles de l’enseignement ordinaire coopérantes.

Une école d’enseignement spécialisé ne peut faire partie que d’un seul pôle, soit en tant qu’école siège, soit en tant qu’école partenaire (excepté dans le cas des partenariats spécifiques, voir infra). Il n’y a toutefois pas d’obligation pour toutes les écoles d’enseignement spécialisé d’être concernées par la dynamique des pôles territoriaux.

Cet article fixe également un principe : chaque école d’enseignement ordinaire doit nécessairement coopérer avec un pôle territorial.  Cette coopération est formalisée par la conclusion d’une convention de coopération ou par la fixation d’un ressort (voir infra).

Un pôle territorial peut évidemment être créé en inter-niveaux, c’est-à-dire qu’il peut rassembler des écoles d’enseignement spécialisé et/ou ordinaire de niveaux d’enseignement fondamental et/ou secondaire. L’accompagnement des élèves des niveaux concernés par du personnel qui disposent des compétences spécifiques sera un point d’attention dans le cadre de la création de pôles en inter-niveaux. Un pôle peut également être créé en inter-réseaux et rassembler des écoles d’enseignement spécialisé et/ou ordinaire de fédérations de pouvoirs organisateurs différentes.

Cette disposition précise la responsabilité de l’école siège d’un pôle territorial et annonce de manière générique les membres du personnel qui le composent, à savoir un coordonnateur et une équipe pluridisciplinaire.  Cette équipe sera placée sous l’autorité du directeur l’école siège. À ce titre, il conviendra d’envisager, au besoin, l’adaptation de sa lettre de mission afin de prendre en compte la création du pôle territorial.

L’équipe pluridisciplinaire, comme son nom l’indique, doit rassembler des professionnels issus de fonctions (voir infra), d’expertises, de domaines variés qui doivent être en mesure d’accompagner les enseignants des écoles d’enseignement ordinaire dans la mise en place d’aménagements raisonnables définis dans le cadre d’un protocole et, le cas échéant, d’accompagner tous les élèves à besoins spécifiques relatifs le cas échéant à tous les types d’enseignement spécialisé (une exception est prévue pour besoins spécifiques sensori-moteurs, voir infra).

Cette disposition définit la durée pour laquelle un pôle territorial est constitué, à savoir une durée de six années. Dans un souci de simplification administrative et de stabilité des structures mises en place, cette durée se calque sur celle du contrat d’objectifs de l’école siège et est reconductible sans limitation tant que les conditions de création d’un pôle territorial sont remplies au moment du renouvellement. 

La présente disposition traite également de l’hypothèse selon laquelle un pouvoir organisateur déciderait de ne pas renouveler le pôle territorial qu’il organise. Un délai de préavis est prévu à l’égard des écoles coopérantes et partenaires. De même, il appartiendra au pouvoir organisateur concerné d’en informer également l’Administration.

Section 2 – Du partenariat entre le pôle territorial et les écoles partenaires
Le premier paragraphe de cette disposition précise les modalités de partenariat entre une école siège et une ou plusieurs écoles partenaires. 

Le partenariat entre une école siège et une ou plusieurs écoles partenaires est formalisé dans une convention de partenariat au moment de la création du pôle ou de son renouvellement. La durée de cette convention de partenariat est identique à celle pour laquelle un pôle est créé - à savoir six années - et se calque donc sur la durée du contrat d’objectifs de l’école siège. Il revient à chaque école siège de transmettre aux services du Gouvernement la convention de partenariat qu’il aura conclue avec une ou plusieurs écoles de l’enseignement spécialisé. Les rubriques d’informations communes de toute convention de partenariat sont définies dans le deuxième alinéa de ce paragraphe. Le Gouvernement fixe les modalités de transmission de ces conventions de partenariat. Le recours à une solution numérique simple et fonctionnelle sera privilégié. 

Un partenariat ou un ressort s’établit entre des écoles d’enseignement spécialisé qui sont situées dans une même zone d’enseignement. Toutefois, une école siège et une école partenaire situées dans des zones contiguës peuvent introduire une demande de dérogation auprès des services du Gouvernement. Cette demande de dérogation doit être motivée et signée par les deux parties concernées. En fonction du ou des niveaux d’enseignement concernés, les services du Gouvernement sollicitent l’avis du Conseil général de l’enseignement fondamental et/ou du Conseil général de l’enseignement secondaire sur chaque demande de dérogation. Ils transmettent ensuite la demande de dérogation et l’avis du ou des Conseils généraux au Gouvernement pour décision. La proximité géographique ou une collaboration existant depuis plusieurs années entre deux écoles seront notamment des paramètres que le Gouvernement pourra apprécier pour autoriser la dérogation. Pour l’application de cette dérogation, la zone de Bruxelles et du Brabant wallon sont réputées être contiguës et ce, afin de ne pas léser les pôles et écoles situés dans zone de Bruxelles. 

Le deuxième paragraphe prévoit la possibilité pour un pouvoir organisateur de l’enseignement spécialisé de solliciter la mise en place d’un partenariat avec le pôle territorial de son choix. 

Rappelons que, conformément à la liberté d’association reconnue par la Constitution, il n’y a pas d’obligation pour le pouvoir organisateur d’un pôle territorial de conclure des partenariats avec d’autres pouvoirs organisateurs d’écoles de l’enseignement spécialisé. Ceci étant, une exclusion systématique et généralisée d’une école d’enseignement spécialisé de tout pôle territorial aurait pour conséquence d’exclure l’organisation, dans cette école, du dispositif pédagogique qu’est l’intégration permanente totale dans l’enseignement ordinaire (elles peuvent en effet encore mettre en place des intégrations partielles). Cette hypothèse ne semble pas admissible au regard du principe constitutionnel d’égalité de traitement. Ainsi, la présente disposition entend proposer une mise en balance entre la liberté d’association d’une part et le principe d’égalité de traitement d’autre part. Pour ce faire, il appartiendra au pouvoir organisateur du pôle de motiver son refus de nouer un partenariat avec un autre pouvoir organisateur. Si celui-ci s’estime écarté de manière abusive, il pourra saisir le Gouvernement qui pourra prononcer, le cas échéant, une sanction administrative. Il ne sera toutefois pas possible d’imposer la conclusion d’un partenariat. Dans son avis 68.876/2 relatif au présent projet de décret, la section de législation du Conseil d’Etat a formulé l’observation particulière suivante : « [i]l peut être admis que ce régime, vu les objectifs qu’il poursuit en vue de garantir et de renforcer le droit à l’enseignement des élèves susceptibles d’être concernés, comporte pareilles limites à la liberté d’association des pouvoirs organisateurs ».

Afin de garantir un service public minimal, la présente disposition prévoit que les pôles organisés par Wallonie Bruxelles Enseignement ne peuvent pas refuser, de principe, de conclure un partenariat avec un autre pouvoir organisateur. Ceci étant, ce principe d’ouverture n’emporte pas la conclusion systématique d’un partenariat. Encore faut-il qu’un consensus soit trouvé entre les parties sur la mise en place de ce partenariat et sur les modalités de fonctionnement du pôle. Rappelons en effet qu’il n’y a pas d’obligation pour une école d’enseignement spécialisé de conclure un partenariat avec un pôle territorial. Aussi, à défaut d’accord entre les pouvoirs organisateurs concernés, ceux-ci posent le choix de ne pas mettre en place de partenariat. A l’inverse, en raison de l’obligation qui pèse sur elle, une école d’enseignement ordinaire qui sollicite un pôle territorial organisé par Wallonie Bruxelles Enseignement pourra conclure de manière automatique une convention de coopération (celle-ci consistant en une adhésion alors qu’une convention de partenariat implique l’élaboration d’un projet commun).

Pour le surplus, aucune conditions/balises autres que celles fixées par le présent projet de décret ne conditionne la conclusion d’une convention de partenariat.

Le troisième paragraphe précise que si un partenariat s’établit entre une école siège et une ou plusieurs écoles partenaires issues d’un même pouvoir organisateur, ce pouvoir organisateur communique les partenariats mis en place dans un ressort. Les partenariats entre ces écoles d’enseignement spécialisé sont également établis pour une durée de six années concomitante au contrat d’objectifs de l’école siège.

Le quatrième paragraphe de cette disposition traite du renouvellement ou de non-renouvellement de la convention de partenariat à l’échéance de la période de six années.

Si le pôle est renouvelé, une nouvelle convention de partenariat devra être conclue si le pouvoir organisateur du pôle territorial souhaite poursuivre la collaboration avec des écoles de l’enseignement spécialisé. 

Si le pouvoir organisateur du pôle ne souhaite plus s’adjoindre d’autres écoles de l’enseignement spécialisé, il devra notifier aux pouvoirs organisateurs concernés sa décision ainsi qu’à l’Administration et ce dans un délai d’au moins un an avant la date d’échéance du pôle. Ce délai permettra aux autres pouvoirs organisateurs, selon le cas, de créer un nouveau pôle ou d’envisager un partenariat avec un autre pôle. Le pouvoir organisateur du pôle peut donc décider de ne pas renouveler le partenariat avec tout ou partie de ses partenaires.

À l’image de ce qui est prévu pour le refus de nouer un partenariat, le refus de renouveler un partenariat préexistant doit également être motivé. Le(s) pouvoir(s) organisateur(s) ainsi écarté(s) pourra(ont) pourront saisir le Gouvernement s’il(s) considère(nt) que ce refus est abusif.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue (paragraphe  2, alinéa 3, seconde phrase et paragraphe 4, alinéa 3). 

La présente disposition prévoit une exception à des principes précités exclusivement pour la prise en charge des élèves présentant des besoins spécifiques sensori-moteurs. Ainsi, les pôles territoriaux peuvent conclure des conventions de partenariat spécifiques avec des écoles d’enseignement spécialisé de type 4, 6 ou 7 qui ne sont pas des écoles partenaires du pôle. 

Un partenariat spécifique peut également être envisagé avec le pouvoir organisateur d’une école d’enseignement spécialisé qui organisent le type 5 lorsque le pôle territorial prend en charge un ou plusieurs élève(s) relevant de l’enseignement spécialisé de type 5.

Ce type de partenariat spécifique doit être directement lié aux besoins spécifiques de l’élève concerné, c’est-à-dire à titre exemplatif qu’un partenariat spécifique pour la prise en charge d’un élève qui présente des déficiences auditives ne peut être conclu qu’avec une école d’enseignement spécialisé de type 7. En outre, afin de répondre de la manière la plus adaptée aux besoins très particuliers de certains élèves sensori-moteurs, il est possible pour un pôle territorial de conclure des partenariats spécifiques, par exemple, avec deux écoles d’enseignement spécialisé de type 7 en fonction des modalités communicationnelles qu’elles proposent aux élèves malentendants (langue des signes ou LPC). 

La conclusion d’un partenariat spécifique par une école d’enseignement spécialisé ne l’empêche évidemment pas d’être par ailleurs l’école siège ou l’école partenaire d’un autre pôle territorial.  Il faut d’ailleurs relever que l’école d’enseignement spécialisé qui conclut un partenariat spécifique n’est pas impliquée en tant que telle dans l’organisation/la structure et dans la répartition des ressources financières/humaines du pôle territorial.

Dans le cadre des partenariats spécifiques, l’école siège et l’école partenaire peuvent être situées dans deux zones différentes sans que la dérogation à la balise relative au territoire zonal soit sollicitée. Il revient à chaque pôle territorial de transmettre aux services du gouvernement les partenariats spécifiques qu’il aura conclus. Le Gouvernement fixe un modèle de convention de partenariat spécifique qui précise l’objet de la convention et reprend a minima l’identité des deux parties concernées par la convention, les années scolaires concernées par la durée de la convention, la signature des deux parties et la date de cette signature. Il fixe également les modalités de transmission des conventions de partenariat spécifique. Comme pour la transmission des conventions de partenariat, le recours à une solution numérique simple et fonctionnelle sera privilégié.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue (corrections de forme).

Section 3 – De la coopération entre le pôle territorial et les écoles coopérantes

Cet article traite de la formalisation des coopérations que chaque école d’enseignement ordinaire est tenue de nouer avec un pôle territorial (voir infra). Ces coopérations sont essentielles pour permettre à un pôle d’atteindre les normes de création (voir supra) et pour respecter la norme de renouvellement (voir supra également).

Le premier paragraphe fixe plusieurs balises relatives à la coopération entre un pôle territorial et les écoles coopérantes.

Tout d’abord, la présente disposition fixe une balise relative au caractère exclusif de la convention : chaque école de l’enseignement ordinaire conclut une convention avec un seul pôle territorial, dans un souci notamment de simplification organisationnelle et administrative concernant le rôle de chaque partie concernée, le système de financement…

Ensuite, la présente disposition fixe une balise par rapport au territoire dans lequel un pôle territorial peut déployer son action vis-à-vis d’école d’enseignement ordinaire. De principe, un pôle regroupe une ou plusieurs école(s) de l’enseignement spécialisé et des écoles de l’enseignement ordinaire d’une même zone d’enseignement.

Par exception, l’école siège d’un pôle et une école d’enseignement ordinaire situées dans des zones contiguës peuvent introduire une demande de dérogation auprès des services du Gouvernement. Cette demande de dérogation doit être motivée et signée par les deux parties concernées. En fonction du ou des niveaux d’enseignement concernés, les services du Gouvernement sollicitent l’avis du Conseil général de l’enseignement fondamental et/ou du Conseil général de l’enseignement secondaire sur chaque demande de dérogation. Sur cette base, le Gouvernement prend sa décision. La proximité géographique pour des écoles situées en bord de zones ou une collaboration existant depuis plusieurs années entre deux écoles seront notamment des paramètres que le Gouvernement pourra apprécier pour autoriser la dérogation. Pour l’application de cette dérogation, la zone de Bruxelles et du Brabant wallon sont réputées être contiguës et ce, afin de ne pas léser les pôles et écoles situés dans zone de Bruxelles.

Enfin, la présente disposition fixe une balise relative à la durée de cette coopération : une convention de coopération entre un pôle et une école de l’enseignement ordinaire est conclue pour la durée du contrat d’objectifs de l’école siège. De principe, la durée de la convention de coopération sera donc d’environ six années et sera automatiquement renouvelée au moment de la conclusion du nouveau contrat d’objectifs de l’école siège. Ceci permet de donner une certaine stabilité au système dans son ensemble.

Par exception, la durée d’une convention de coopération conclue entre une école d’enseignement ordinaire et une école siège dont le contrat d’objectifs est déjà entamé se limitera à la période restant encore à courir dudit contrat d’objectifs. 

Il revient à chaque pôle territorial de transmettre aux services du gouvernement les conventions qu’il aura conclues avec des écoles de l’enseignement ordinaire. Le Gouvernement fixe un modèle de convention de coopération qui précise l’objet de la convention et reprend a minima l’identité des deux parties concernées par la convention, les années scolaires concernées par la durée de la convention, la signature des deux parties et la date de cette signature. Il fixe également les modalités de transmission de ces conventions de coopération. Le recours à une solution numérique simple et fonctionnelle sera privilégié. 

Le deuxième paragraphe précise que le pouvoir organisateur d’une école d’enseignement ordinaire peut introduire une demande de coopération auprès du pôle territorial de son choix dans le respect des balises précitées. 

Rappelons que, conformément à la liberté d’association reconnue par la Constitution, il n’y a pas d’obligation pour le pouvoir organisateur d’un pôle territorial de conclure des coopérations avec d’autres pouvoirs organisateurs d’écoles de l’enseignement ordinaire. Ceci étant, une exclusion systématique et généralisée d’une école d’enseignement ordinaire de tout pôle territorial aurait pour conséquence d’exclure cette école de tout pôle territorial alors que le présent projet de décret lui en fait l’obligation. Cette hypothèse ne semble pas admissible au regard du principe constitutionnel d’égalité de traitement. Ainsi, la présente disposition entend proposer une mise en balance entre la liberté d’association d’une part et le principe d’égalité de traitement d’autre part. Pour ce faire, il appartiendra au pouvoir organisateur du pôle de motiver son refus de nouer une collaboration avec un autre pouvoir organisateur. La motivation d’un refus ne peut porter sur l’appartenance d’une école à un réseau d’enseignement différent. Si le pouvoir organisateur de l’école d’enseignement ordinaire estime que ce refus est abusif, par exemple parce qu’il est fondé sur des motifs discriminatoires, il peut saisir le Gouvernent de ce refus. Au terme d’une procédure qu’il fixe et qui respecte les droits de la défense, le Gouvernement pourrait prononcer une amende à l’égard du pouvoir organisateur de l’école siège. Il ne sera toutefois pas possible d’imposer la conclusion d’une collaboration. Dans son avis 68.876/2 relatif au présent projet de décret, la section de législation du Conseil d’Etat a formulé l’observation particulière suivante : « [i]l peut être admis que ce régime, vu les objectifs qu’il poursuit en vue de garantir et de renforcer le droit à l’enseignement des élèves susceptibles d’être concernés, comporte pareilles limites à la liberté d’association des pouvoirs organisateurs ».

Afin que chaque école d’enseignement ordinaire ait la garantie de pouvoir se conformer à son obligation de se rattacher à un pôle territorial, il est prévu une obligation spécifique pour les pôles organisés par Wallonie Bruxelles Enseignement :  ils ne peuvent refuser de coopérer avec une école de l’enseignement ordinaire. En d’autres mots, une école de l’enseignement ordinaire qui se trouve en difficultés pour trouver un pôle territorial pourra coopérer avec un pôle de sa zone dont l’école siège est organisée par Wallonie Bruxelles Enseignement. Partant de cette obligation spécifique, le régime de sanctions visé ci-dessus ne saurait trouver à s’appliquer aux pôles organisés par Wallonie Bruxelles Enseignement.

Pour le surplus, aucune conditions/balises autres que celles fixées par le présent projet de décret ne conditionne la conclusion d’une convention de collaboration. De même, le présent commentaire a été complété afin de transposer la justification relative au régime de sanction applicable en cas de refus abusif de la part d’un pôle territorial de conclure une coopération avec une école de l’enseignement ordinaire.

La présente disposition précise les modalités de non-renouvellement d’une convention de coopération dans le chef des différentes parties concernées.

Afin de permettre aux différentes parties de retrouver d’autres partenaires, le délai de préavis est de minimum une année avant la date d’échéance de la convention de coopération. À défaut et afin de stabiliser les écoles et leurs élèves, la convention de coopération est automatiquement renouvelée pour une nouvelle période de six années (durée de validité du contrat d’objectifs de l’école siège). 

Lorsqu’une convention de coopération n’est pas renouvelée, l’école de l’enseignement ordinaire conclut une nouvelle convention de coopération avec un autre pôle dont la durée sera adaptée en fonction de la période de constitution de ce nouveau pôle territorial. En d’autres mots, cette nouvelle convention de coopération pourra être conclue pour une durée inférieure à six années qui correspondra au nombre d’années encore à courir pour le contrat d’objectifs de l’école siège de ce pôle territorial.

L’alinéa 2 de la présente disposition envisage l’hypothèse où le pouvoir organisateur du pôle territorial refuse de renouveler la convention de coopération précédemment conclue avec le pouvoir organisateur d’une école d’enseignement ordinaire. La présente disposition rend applicable la procédure de plainte applicable en cas de refus abusif de conclure une convention de collaboration (voir article 6.2.2-6). Rappelons que, conformément à la liberté d’association reconnue par la Constitution, il n’y a pas d’obligation pour le pouvoir organisateur d’un pôle territorial de conclure des coopérations avec d’autres pouvoirs organisateurs d’écoles de l’enseignement ordinaire. Ceci étant, une exclusion systématique et généralisée d’une école d’enseignement ordinaire de tout pôle territorial aurait pour conséquence d’exclure cette école de tout pôle territorial alors que le présent projet de décret lui en fait l’obligation. Cette hypothèse ne semble pas admissible au regard du principe constitutionnel d’égalité de traitement. Ainsi, la présente disposition entend proposer une mise en balance entre la liberté d’association d’une part et le principe d’égalité de traitement d’autre part. Pour ce faire, il appartiendra au pouvoir organisateur du pôle de motiver son refus de nouer une collaboration avec un autre pouvoir organisateur. La motivation d’un refus ne peut porter sur l’appartenance d’une école à un réseau d’enseignement différent. Si le pouvoir organisateur de l’école d’enseignement ordinaire estime que ce refus est abusif, par exemple parce qu’il est fondé sur des motifs discriminatoires, il peut saisir le Gouvernent de ce refus. Au terme d’une procédure qu’il fixe et qui respecte les droits de la défense, le Gouvernement pourrait prononcer une amende à l’égard du pouvoir organisateur de l’école siège. Il ne sera toutefois pas possible d’imposer la conclusion d’une collaboration. Dans son avis 68.876/2 relatif au présent projet de décret, la section de législation du Conseil d’Etat a formulé l’observation particulière suivante : « [i]l peut être admis que ce régime, vu les objectifs qu’il poursuit en vue de garantir et de renforcer le droit à l’enseignement des élèves susceptibles d’être concernés, comporte pareilles limites à la liberté d’association des pouvoirs organisateurs ».

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue (alinéa 2). De même, le présent commentaire a été complété afin de transposer la justification relative au régime de sanction applicable en cas de refus abusif de la part d’un pôle territorial de renouveler une coopération avec une école de l’enseignement ordinaire.

La présente disposition définit les modalités de coopération entre une école siège et une ou plusieurs écoles coopérantes issues d’un même pouvoir organisateur. À ce sujet, le pouvoir organisateur concerné communique les coopérations mises en place dans un ressort. Ces coopérations sont également établies pour une durée de six années (durée de validité du contrat d’objectifs de l’école siège). 

Elles concernent un pôle et des écoles coopérantes qui sont situés dans une même zone d’enseignement et chaque école d’enseignement ordinaire ne peut coopérer qu’avec un seul pôle. La possibilité de déroger à la balise zonale s’applique aussi pour le pôle et les écoles d’un même ressort. 

Le Gouvernement fixe un modèle de ressort qui précise l’objet du ressort et reprend a minima l’identité des écoles concernées par le ressort, les années scolaires concernées par la durée du ressort, la signature du pouvoir organisateur concerné et la date de cette signature. Il fixe également les modalités de transmission de ces ressorts. Le recours à une solution numérique simple et fonctionnelle sera privilégié.

Le cas échéant, ce ressort – qui concerne exclusivement le pôle territorial et des écoles organisés par un seul et même pouvoir organisateur – pourra être complété par une ou plusieurs conventions de coopération conclues avec d’autres pouvoirs organisateurs.

Dans un souci de bonne information des parents des élèves accompagnés par un pôle territorial, cette disposition précise les modalités de cette information lorsqu’une école d’enseignement ordinaire change de pôle territorial. 
CHAPITRE III – Des missions des pôles territoriaux

Cette disposition vise à décrire les missions des pôles territoriaux. De manière générale, les pôles sont créés pour favoriser l’école inclusive, en accompagnant concrètement et activement les écoles d’enseignement ordinaire dans la prise en charge des élèves à besoins spécifiques dans le cadre soit d’un protocole d’aménagements raisonnables, soit d’une intégration permanente totale. 

Deux catégories de missions sont prévues, à savoir des missions relatives à l’accompagnement des écoles coopérantes et des missions relatives à l’accompagnement des élèves inscrits dans les écoles coopérantes.

En assurant leurs missions, les pôles territoriaux sont des acteurs clés pour : 

· accompagner localement les écoles à élaborer et mettre en œuvre leurs plans de pilotage/contrats d’objectifs concernant la thématique dédiée aux aménagements raisonnables pour les élèves à besoins spéci​fiques reconnus ainsi que l’intégra​tion des élèves dans l’enseignement ordinaire conformément aux disposi​tions du chapitre X du décret de l’en​seignement spécialisé ;

· et ainsi leur permettre de contribuer au sixième objectif d’amélioration du système éducatif qui vise à augmenter progressivement l’inclusion des élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire.

Une des missions des pôles territoriaux relatives à l’accompagnement de leurs écoles coopérantes vise à les accompagner dans l’élaboration de protocoles d’aménagements raisonnables lorsque la prise en charge individuelle d’un élève concerné par le pôle s’avère nécessaire. En d’autres mots, un membre du personnel d’un pôle territorial est un partenaire dans le cadre des réunions collégiales de concertation pour élaborer un protocole d’aménagements raisonnables uniquement dans les cas où le pôle territorial est susceptible d’accompagner individuellement un élève à besoins spécifiques inscrit dans l’une de ses écoles coopérantes. Lorsqu’un membre du personnel du pôle territorial participe aux réunions collégiales de concertation, la charge administrative de la rédaction du protocole d’aménagements raisonnables incombe toujours à l’école d’enseignement ordinaire et n’est en aucun cas transféré vers le pôle territorial. 

Dans le cadre de leurs missions relatives à l’accompagnement des élèves, les pôles territoriaux devront veiller à s’adapter aux besoins spécifiques de chaque élève pris en charge. Les modalités de l’accompagnement seront adaptées en fonction de la réalité de l’école d’enseignement ordinaire et définies en collaboration avec le coordonnateur, elles pourront recouvrir, par exemple, de l’aide dans l’organisation du travail afin de rendre l’élève le plus autonome possible, de l’accompagnement dans la mise en place d’outils, entre autres l’outil numérique et la maitrise des différents logiciels d’aide et de contournement, de  l’adaptation des documents de l’élève, de l’accompagnement dans la gestion du comportement (référent, soutien et écoute…), un accompagnement à l’insertion socio-professionnelle le cas échéant.
Pour développer une école plus inclusive, les pôles territoriaux vont travailler en collaboration avec les centres PMS qui sont des acteurs essentiels à ce sujet. La réforme visant à mettre en place les pôles territoriaux ne modifie donc pas les dispositions actuelles concernant les missions des centres PMS. Mais elle prévoit la mise en place de nouvelles collaborations avec les nouveaux acteurs que sont les pôles territoriaux pour la prise en charge des élèves à besoins spécifiques. Dans les cas où la présence du représentant du Centre PMS aux réunions collégiales de concertation n’est pas nécessaire, l’école l’informera des décisions qui y sont prises. 
CHAPITRE IV – Du pilotage des pôles territoriaux et de l’évaluation 

Cet article vise à préciser les modalités relatives au pilotage des pôles territoriaux qui s’inscrivent dans le cadre du dispositif de contractualisation entre le pouvoir régulateur et les écoles, tel que prévu dans le chapitre 2 du titre 5 du livre Ier du Code de l’enseignement. 

Comme précisé supra, les pôles territoriaux représentent des acteurs clés pour, d’une part, accompagner les écoles à élaborer et mettre en œuvre leurs plans de pilotage/contrats d’objectifs concernant la thématique dédiée aux aménagements raisonnables et à l’intégra​tion des élèves issus de l’enseignement spécialisé dans l’enseignement ordinaire et pour, d’autre part, ainsi leur permettre de contribuer au sixième objectif d’amélioration du système éducatif qui vise à augmenter progressivement l’inclusion des élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire, en revenant à l’horizon 2030 au pourcentage d’élèves pris en charge par l’enseignement spécialisé en 2004.
Comme indiqué à l’article 6.2.2-1, le pôle territorial est une structure attachée mais distincte de l’école siège (voir supra). En conséquence, dans le cadre du processus de contractualisation, le pôle territorial établira ses propres éléments de contractualisation sous la forme d’une annexe au plan de pilotage de l’école siège et qui est spécifique au pôle territorial. Cette annexe sera ensuite reprise dans le plan de pilotage de l’école siège du pôle territorial.


Cette solution répond à la fois à la nécessité de dissocier au mieux le pôle territorial de l’école qui est son école siège mais, aussi, à la nécessité d’apporter une solution simple et efficace pour le pouvoir organisateur de l’école siège sur le plan de la charge administrative.

Concrètement, chaque école siège d’un pôle territorial doit inscrire dans une annexe spécifique à son projet de plan de pilotage au minimum un objectif spécifique lié au pôle et les stratégies et actions à activer pour y parvenir. Cette annexe spécifique est accessible au niveau de l’application informatique dite « PILOTAGE ». 

Cette annexe spécifique sera établie par le directeur de l’école siège, avec l’appui du coordonnateur de pôle, en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire du pôle. Comme pour les plans de pilotage, il sera tenu compte du contexte spécifique du pôle et de ses écoles coopérantes, du projet de pôle, des lignes directrices fixées par le pouvoir organisateur de l’école siège, des moyens disponibles. Il est également prévu de tenir compte des avis qui seront préalablement formulés par les conseils de participation des écoles coopérantes sur la collaboration entre leur école et le pôle territorial (remis avant les évaluations intermédiaires et finales du contrat d’objectif de l’école siège). Ces avis pourront alimenter la réflexion du pôle territorial lors de l’élaboration de l’annexe spécifique.
En outre, comme pour le plan de pilotage des écoles, les services du gouvernement mettront à disposition des pôles des indicateurs spécifiques qui présenteront des informations propres à chaque pôle territorial et à ses écoles coopérantes au regard de la moyenne des pôles de la Communauté française. Les indicateurs relatifs aux écoles coopérantes qui seront mis à disposition des pôles concerneront uniquement des données directement en lien avec les missions des pôles. La liste de ces indicateurs sera déterminée par le Gouvernement (voir infra) et contiendra, par exemple, le nombre d’élèves scolarisés dans les écoles coopérantes d’un pôle, le nombre d’élèves bénéficiant d’un protocole d’aménagements raisonnables, le nombre d’élèves en intégration permanente totale, le nombre d’élèves porteurs d’un handicap sensori-moteur nécessitant un suivi particulièrement important…. Ces indicateurs spécifiques permettront à chaque pôle de disposer de données objectives le concernant qui serviront notamment de point de départ pour fixer son(ses) objectif(s) spécifique(s) et sa(ses) stratégie(s).

Lorsque le pôle comprend des écoles partenaires, un dialogue concerté avec les différents pouvoirs organisateurs des écoles siège et partenaires impliquées dans le pôle territorial est organisé.
Une fois intégré dans le projet de plan de pilotage de l’école siège, cette annexe spécifique fera l’objet, comme le reste du plan de pilotage (voir article 1.5.2-4, dernier alinéa du Code de l’enseignement), d’un avis des organes locaux de concertation sociale et du conseil de participation de l’école siège. Il sera ensuite approuvé par le pouvoir organisateur. Dès lors que le pôle territorial s’adresse aux écoles coopérantes, il va de soi que l’avis du Conseil de participation de l’école siège présente peu d’intérêt sur cette annexe spécifique. Le directeur de l’école siège, lors de la présentation du plan de pilotage au conseil de participation, pourra simplement signaler son existence sans avoir à le présenter plus avant.

Comme l’ensemble du plan de pilotage, cette annexe spécifique fera ensuite l’objet de négociations avec le pouvoir régulateur, représenté par le directeur de zone (DZ) et le délégué au contrat d’objectifs (DCO) compétents pour l’école siège concernée. Une fois signé par les parties, l’annexe au contrat d’objectifs engage l’école siège et son pouvoir organisateur à l’égard du pouvoir régulateur au même titre que le reste du contrat d’objectifs. 

L’annexe spécifique au contrat d’objectifs aura la même durée que le contrat d’objectifs lui-même et sera mise en œuvre par le directeur, en collaboration avec le coordonnateur et l’équipe pluridisciplinaire du pôle, et sous la responsabilité du pouvoir organisateur. 

Il reviendra au directeur ou au coordonnateur du pôle d’organiser des rencontres afin de présenter cette annexe spécifique à l’équipe pluridisciplinaire de son pôle, à la cellule de soutien et d’accompagnement le cas échéant, aux organes locaux de concertation sociale de l’école siège et des écoles partenaires éventuelles. Une présentation sera également réalisée auprès des membres des conseils de participation des écoles coopérantes et des partenaires extérieurs du pôle territorial (centres PMS notamment). Au vu du nombre potentiellement important d’écoles coopérantes et partenaires d’un pôle territorial et afin de ne pas monopoliser les acteurs durant de nombreuses séances de présentation, l’organisation de présentations communes constitue une possibilité. Ainsi, par exemple, une réunion de présentation unique pourrait rassembler l’ensemble des membres des différents conseils de participation et l’ensemble des partenaires extérieurs du pôle territorial. 

L’annexe spécifique est soumise, comme les contrats d’objectifs, aux auto-évaluations annuelles et aux deux moments d’évaluation prévus avec le pouvoir régulateur :

· une évaluation intermédiaire au bout de trois ans, incluant la possibilité de redéfinir les objectifs et les stratégies ;

· une évaluation finale au terme de la période de six années.
Cette disposition précise, d’une part, la communication ascendante de données des pôles territoriaux vers les services du Gouvernement et, d’autre part, la communication descendante de données des services du Gouvernement vers les pôles territoriaux à des fins de pilotage des dispositifs relatifs aux aménagements raisonnables et aux pôles territoriaux. 

Dans le cadre de la communication ascendante chaque pôle territorial transmet annuellement aux services du Gouvernement des données et informations factuelles le concernant. Le recours à une solution numérique simple et fonctionnelle sera privilégié. La liste de ces données sera définie par le Gouvernement, conformément à l’article 10 du décret du 25 avril 2019 relatif à la gouvernance numérique du système scolaire et à la transmission des données numériques dans l'enseignement obligatoire.

Dans le cadre de la communication descendante, les services du Gouvernement transmettent annuellement des données et indicateurs propres à la situation du pôle territorial et de ses écoles coopérantes via l’application informatique « Pilotage » (voir supra). La liste de ces données et indicateurs sera définie par le Gouvernement, conformément à l’article 11 du décret du 25 avril 2019 relatif à la gouvernance numérique du système scolaire et à la transmission des données numériques dans l'enseignement obligatoire. Les données et indicateurs relatifs aux écoles coopérantes qui seront mis à disposition des pôles concerneront uniquement des données directement en lien avec les missions des pôles (par exemple,  le nombre d’élèves scolarisés dans les écoles coopérantes d’un pôle, le nombre d’élèves bénéficiant d’un protocole d’aménagements raisonnables, le nombre d’élèves en intégration permanente totale, le nombre d’élèves porteurs d’un handicap sensori-moteur nécessitant un suivi particulièrement important….).

Cet article précise les contours du monitorage qui sera réalisé annuellement par les services du Gouvernement concernant le suivi de la mise en œuvre des pôles sur le terrain et de la prise en charge des élèves à besoins spécifiques. Ce monitorage comporte trois volets :

· Un volet relatif à la structure, la population scolaire et l’encadrement des pôles qui précise notamment le nombre de pôles, le nombre d’élèves des écoles coopérantes par pôle, etc. ;

· Un volet relatif au parcours des élèves à besoins spécifiques qui renseigne des données sur le nombre d’élèves en protocole d’aménagements raisonnables, le nombre d’élèves en intégration permanente totale, la part de ces élèves qui sont maintenus ou orientés vers l’enseignement spécialisé, etc. ;

· Un volet budgétaire dans lequel l’évolution des enveloppes dédiées à la prise en charge des élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs et à l’accompagnement des élèves en intégration permanente totale à partir du 2 septembre 2020 sera précisée. 

Lorsque c’est possible, les données sont ventilées et analysées par zone d’enseignement, par sexe et par ISE.

Une clause d’évaluation des effets de la réforme est prévue dans cet article. La mise en place des pôles territoriaux étant progressive sur cinq années scolaires, la première évaluation est prévue au cours de la quatrième année de mise en place afin de permettre au système d’être éventuellement ajusté avant d’entrer en rythme de croisière. Le Gouvernement doit évaluer les effets de cette réforme par rapport à la réalisation du sixième objectif d’amélioration du système éducatif relatif à l’inclusion des élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire. L’évaluation doit se fonder sur la base a minima des trois sources suivantes : les monitorages réalisés annuellement par les services du Gouvernement relatifs à la mise en œuvre des pôles territoriaux sur le terrain et à la prise en charge des élèves à besoins spécifiques, l’avis des Conseils généraux et le rapport d’évaluation annuelle de l’atteinte des objectifs d’amélioration du système éducatif. D’autres sources d’informations peuvent si nécessaire être mobilisées. Cette clause d’évaluation est prévue tous les quatre ans afin de permettre au système d’absorber les éventuelles adaptations réalisées.
CHAPITRE V – Du financement des pôles territoriaux

Section 1 – Des conditions d’admission au financement 

La présente disposition fixe, à l’image de ce qui prévu pour les écoles à l’article 1.7.3-1, les conditions d’admission au financement, lesquelles sont spécifiques au pôle territorial. Certaines conditions applicables aux écoles ne sont pas reproduites puisqu’elles sont remplies de facto, par ricochet, par les pôles territoriaux, lesquels étant nécessairement attachés à une école siège organisée ou subventionnée par la Communauté française.

Comme pour les écoles, le pouvoir régulateur financera les pôles pour couvrir deux types de frais : des frais liés aux traitements des membres du personnel du pôle et des frais liés au fonctionnement du pôle. Sauf dispositions contraires, les conditions et modalités de prise en charge seront les mêmes que celles prévues pour les écoles en vertu des articles 26 et suivants de la loi du 29 mai 1959 dite du « Pacte scolaire ». Il va de soi qu’il s’agit bien d’appliquer uniquement des modalités et conditions de versement et non de prévoir des financements complémentaires lesquels sont exclusivement prévus par le présent titre en projet.

Il est également entendu que le financement octroyé pour un pôle territorial ne peut être globalisé ou confondu avec le financement octroyé par ailleurs pour l’école siège organisée par le même pouvoir organisateur.  Dans le même sens, la présente disposition précise ce que les frais de fonctionnement des pôles doivent couvrir. Ils ne sont donc pas destinés à financer des aménagements raisonnables matériels qui relèvent, pour leur part, de la responsabilité et des moyens du pouvoir organisateur de l’école ordinaire.

Enfin, la présente disposition transpose pour les pôles territoriaux la procédure générale de sanction applicable aux écoles. Cette procédure trouve à s’appliquer lorsqu’une procédure spécifique ne trouve pas à s’appliquer (en cas de refus abusif de conclure ou de renouvellement une convention de partenariat ou de coopération – voir supra). 
A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue (corrections de renvois et ajout de la référence aux dotations de fonctionnement au paragraphe 4, alinéa 2).

Le premier paragraphe de cet article précise les modalités de calcul de la taille critique minimale à partir de laquelle un pôle territorial peut être créé. Un pôle territorial doit coopérer avec des écoles ordinaires qui scolarisent un nombre minimum d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire calculé sur la base de la formule suivante : [nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire au 15 janvier précédent / 70 pôles]. 

Les services du Gouvernement communiquent largement (PO, directions, FPO…) cette norme minimale de création, notamment dans le cadre d’une circulaire annuelle ce nombre minimum d’élèves.  

La taille critique minimale d’un pôle territorial ne correspond bien entendu pas au nombre d’élèves qui sont réellement pris en charge par un pôle, ce nombre étant inférieur et pouvant être fluctuant. La prise en charge concernera bien les élèves qui seront diagnostiqués à besoins spécifiques et qui disposeront d’un protocole d’aménagements raisonnables.

De plus, le soutien des élèves à besoins spécifiques par les pôles pourra être de nature différente, les aménagements pouvant être matériels, organisationnels ou pédagogiques. 

Le nombre maximum de 70 pôles territoriaux a été calculé en estimant un cadre minimal de base pour chaque pôle. En effet, dans une logique de mutualisation des ressources et d’optimisation de l’accompagnement des élèves à besoins spécifiques, il est nécessaire que l’équipe d’un pôle soit composée d’une diversité de profils et d’expertises. Cette diversité lui permettra de répondre le plus adéquatement possible à la pluralité des besoins spécifiques des élèves et ainsi d’être reconnue par les écoles de l’enseignement ordinaire comme des ressources incontournables en matière d’aménagements raisonnables. Pour traduire cette diversité de profils et d’expertises, il a été considéré que le cadre de base de chaque pôle corresponde a minima à l’équivalent de 17 ETP, coordonnateur et soutien administratif éventuel inclus. 

Il a été estimé que le budget moyen d’un pôle territorial, réalisée sur la base de 17 ETP, équivaut à un budget annuel de 1.131.000 € pour les subventions-traitement et les frais de fonctionnement.

Pôle de 17 ETP (modélisation sur la base d’une répartition des ETP et de couts moyens théoriques)

Cout moyen annuel d’un ETP coordonnateur (Barème 422 – 25 ans d’ancienneté)

76.282,31 €

Cout moyen de 8 ETP bachelier (Barème 301 – 14 ans d’ancienneté) (Enseignants, Ergothérapeute, infirmier, kiné, logopède, assistant social, auxiliaire paramédicale, auxiliaire psychopédagogique, auxiliaire social)
8 x 45.449,60 = 363.596,80 €
Cout moyen de 8 ETP master (Barème 501 – 14 ans d’ancienneté) (Enseignants, Ergothérapeute, kiné, logopède, psychologue, conseiller psycho pédagogique)

8 x 58.158,13 = 465.265,04 €

Frais de fonctionnement (calculé sur la base du maximum de 20%) : 226.286,04 €
Cout moyen du pôle modélisé de 17 ETP : 1.113.430,19 €
Si on divise le budget que tous les pôles pourront consacrer à leurs subventions de traitement et à leurs subventions de fonctionnement – à savoir 80.104.620 € par le budget total du pôle modélisé, on obtient le nombre maximal de pôles territoriaux pouvant être créés, à savoir 70 pôles. 

Le deuxième paragraphe précise que, dans le cadre de la reconnaissance des pôles territoriaux, les services du Gouvernement vérifient que chaque pôle territorial atteint bien la taille critique minimale et qu’il a donc bien conclu des conventions de coopération avec des écoles de l’enseignement ordinaire qui comptabilisent ensemble le nombre d’élèves requis pour créer un pôle (fixé sur la base de la formule dont question au premier paragraphe). Les services du Gouvernement vérifient également la validité des conventions conclues, en examinant notamment les éléments suivants : 

· la date et les signatures des conventions ;

· le fait qu’une école de l’enseignement ordinaire n’ait pas conclu de conventions avec plusieurs pôles (conventions multiples) ;

· le fait que les dérogations utiles aient été accordées le cas échéant.

Le Gouvernement arrête ensuite la liste des différents pôles. Cette liste est ventilée par zone d’enseignement et précise pour chaque pôle sa structure, c’est-à-dire son école siège et ses éventuelles écoles partenaires, ainsi que les écoles coopérantes qui ont conclu une convention de coopération avec lui. Cette liste est publiée, par exemple, sur le site www.enseignement.be afin que les parents puissent avoir accès à ces informations.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue  afin de préciser la notion de site internet de référence. Il est désormais fait mention du site internet de l’Administration spécifiquement dédié à l’enseignement. En l’occurrence, comme énoncé déjà ci-dessus, il s’agit du site internet www.enseignement.be.

Section 2 – Du financement de base

Cette disposition concerne le budget que tous les pôles vont a minima consacrer à leurs frais liés au traitement des membres du personnel des pôles et à leurs frais de fonctionnement. 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence prévoit une hypothèse de neutralité budgétaire, dans le cadre de la création des pôles territoriaux, par la mutualisation des moyens de l’intégration. Il s’agit donc d’un transfert des moyens de l’intégration permanente totale vers les pôles, sans augmentation ou diminution de ces moyens.

Le cout de la prise en charge des 11.416 élèves comptabilisés en intégration permanente totale au cours de l’année scolaire 2020-2021 a été évalué à 98,2 M€.

De ce montant total de 98,2 M€, deux enveloppes ont été réservées pour octroyer aux pôles territoriaux des financements complémentaires : 

· d’une part, 9,1 M€ pour la prise en charge des élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs ;

· et, d’autre part, 8,2 M€ pour l’accompagnement des élèves en intégration permanente totale à partir du 2 septembre 2020.

Une enveloppe équivalente à 80,9 M€ est donc dédiée au financement de base des pôles pour la mise en place d’aménagements raisonnables dans l’enseignement ordinaire. Cette enveloppe est convertie en points et répartie au prorata d’un critère objectif : le nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire. 

Cette modalité de répartition de l’enveloppe s’inscrit dans la logique de favoriser la mise en place d’un système souple qui vise à responsabiliser les pôles quant à l’octroi et la gestion des moyens plutôt qu’à fixer des « tarifs » en fonction du type de besoins spécifiques. 

Si on divise le budget de 80,9 M€ dédié à la mise en place d’aménagements raisonnables, par le nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire (861.341 élèves), on obtient un montant forfaitaire annuel par élève de l’enseignement ordinaire qui équivaut à 93 €. Dans un souci de simplification, ce montant a été arrondi à l’unité inférieure. Le choix d’arrondir à l’unité supérieure n’a pas été retenu étant donné son impact budgétaire.

Pour son financement de base, chaque pôle bénéficie d’une enveloppe de points qui est fixée en multipliant le montant forfaitaire annuel par élève par le nombre d’élèves inscrits dans les écoles de l’enseignement ordinaire avec lesquelles il coopère. 

Le budget dédié au financement de base des pôles évoluera en fonction de deux paramètres afin de prendre en compte :

· d’une part, l’indexation des salaires via une indexation de la valeur du point ;

· et, d’autre part, la variation de la population scolaire de l’enseignement ordinaire via un réajustement annuel du nombre global de points en fonction du nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire.

Par ailleurs, la trajectoire budgétaire du Pacte pour un Enseignement d’excellence prévoit - si la part d’élèves scolarisés dans l’enseignement spécialisé diminue après la création des pôles territoriaux - de réinvestir un tiers de l’économie réalisée.

À ce sujet, l’objectif stratégique 4.3.a du Pacte - Favoriser l'inclusion ou le maintien dans l'enseignement ordinaire d'élèves à besoins spécifiques - envisage :

· une économie de 30 M€ à l’horizon 2030 résultant de la diminution du nombre d’élèves dans l’enseignement spécialisé ;

· un réinvestissement de 10 M€ (1/3 de l’économie réalisée) dans le déploiement des aménagements raisonnables.

Pour atteindre l’économie de 30 M€, il n’y a donc pas de diminution des moyens prévue. On compte sur un effet retour en ramenant le pourcentage d’élèves du spécialisé au niveau de 2004, à savoir 3,56 %. Cet effet retour est envisagé de manière progressive à partir de la mise en œuvre des pôles territoriaux. 

Concrètement, des moyens supplémentaires seront accordés aux pôles territoriaux en fonction de l’évolution négative de la part d’élèves scolarisés dans l’enseignement spécialisé. Il est prévu de réaliser cette augmentation des moyens des pôles chaque fois que la part d’élèves scolarisés dans l’enseignement spécialisé diminuera de 0,10%. Si on considère que la part d’élèves scolarisés dans l’enseignement spécialisé est de 4% lors de la création des pôles, le budget alloué aux pôles sera augmenté dès que la part d’élèves descendra à 3,9%, puis dès que la part atteindra 3,8% et ainsi de suite. En d’autres mots, la mise en place des pôles territoriaux et l’augmentation attendue à terme du nombre d’élèves pris en charge dans l’enseignement ordinaire permettra d’accroitre les moyens des pôles territoriaux. 

Le Gouvernement décidera de l’affectation de ces moyens supplémentaires et des modalités pour les réinvestir :

· en fonction des besoins qui seront mis en évidence notamment lors des monitorings réalisés annuellement dans le cadre du pilotage et de l’évaluation du dispositif des pôles territoriaux ;

· en tenant compte de l’évolution des enveloppes dédiées à la prise en charge des élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs (9,1 M€) et à l’accompagnement des élèves en intégration permanente totale à partir du 2 septembre 2020 (8,2 M€).

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue afin de clarifier le mécanisme d’indexation en suivant la seconde solution proposée par la section de législation.
Section 3 – Du financement complémentaire

Cet article précise que les pôles territoriaux peuvent bénéficier, le cas échéant, de moyens complémentaires pour la prise en charge d’élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs nécessitant un suivi particulièrement important, y compris des tâches de type « nursing » ou de transcription en braille. Ce financement complémentaire est octroyé sur la base d’une évaluation approfondie de leurs besoins. 
Pour déterminer les élèves concernés par ce financement complémentaire, une échelle permettant d’estimer le niveau de besoin des élèves est définie par le Gouvernement. Cette échelle est construite avec le soutien de membres du personnel spécialisé (neuropsychologue, enseignant, CPMS…) sur la base, par exemple, du DSM ou d’échelle d’adaptabilité. Cette échelle permettra également de définir le nombre de points complémentaires qui sera alloué à chaque élève concerné. Ce nombre pourra varier entre minimum 44 et maximum 352 points par élève.

À la suite d’une évaluation par le coordonnateur avec les membres de l’équipe pluridisciplinaire du pôle concernés : 

· soit l’élève est reconnu comme « nécessitant un suivi particulièrement important » et le pôle qui le prend en charge bénéficiera de points complémentaires pour accompagner cet élève ;

· soit l’élève ne nécessite pas un suivi particulièrement important et le pôle prend en charge l’élève concerné dans le cadre des moyens qui lui sont alloués via son financement de base.  

Un processus de réévaluation de la prise en charge de ces élèves est envisagé régulièrement afin d’évaluer si la situation de l’élève ou le contexte scolaire ont évolué.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue afin d’élargir à l’habilitation faite au Gouvernement non pas de fixer la valeur de point – qui est fixée par le présent projet de décret – mais de fixer le nombre de points complémentaires affectés au pôle en fonction des conclusions de l’évaluation des besoins de l’élève. 
Cet article précise que les pôles territoriaux peuvent bénéficier, le cas échéant, de moyens complémentaires pour l’accompagnement d’élèves en intégration permanente totale. Ces moyens complémentaires visent les élèves concernés par ce mécanisme à partir du 2 septembre 2020, c’est-à-dire après la réforme du dispositif de l’intégration. 

Pour rappel, le Pacte prévoit de limiter le mécanisme de l’intégration permanente totale aux élèves dont le parcours scolaire dans l’enseignement spécialisé est une réalité. La prise en charge des élèves inscrits dans l’enseignement ordinaire et pour lesquels il est possible de répondre de manière permanente et totale à leurs besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire ne doivent pas être concernés par le mécanisme de l’intégration permanente totale mais doivent cependant disposer d’un soutien spécifique pour la mise en place des aménagements raisonnables par l’intermédiaire des pôles territoriaux. Dans ce contexte, il a été mis fin début juillet 2020 au mécanisme de l’intégration temporaire totale qui permettait à des élèves de bénéficier de l’intégration sans avoir fréquenté physiquement l’enseignement spécialisé. Les élèves concernés par l’intégration temporaire totale ont tous basculé automatiquement en intégration permanente totale en date du 1er septembre 2020. 

Avec la mise en place des pôles, les élèves concernés par l’intégration permanente totale génèrent le même nombre de périodes que celles prévues par le mécanisme actuel, excepté pour les élèves de type 5 intégrés dans le 3e degré de l’enseignement secondaire dont la particularité des besoins spécifiques ne justifie pas une prise en charge équivalente à 16 périodes (ou donc à 352 points) comme pour les types 4, 6 et 7. Toutes les périodes complémentaires sont converties en points et sont allouées aux pôles qui accompagnent les élèves concernés. 

A l’inverse des modifications apportées à l’article 6.2.5-4 (voir ci-dessus), il n’a pas été donné suite à l’observation particulière formulée par la section de législation du Conseil d’Etat. Contrairement à l’article 6.2.5-4 qui prévoir une fourchette de points à attribuer à un pôle territorial en fonction des conclusions d’une évaluation des besoins de l’élève, la présente disposition fixe deux forfaits de points par élève. Ces forfaits sont automatiquement attribués aux pôles dès qu’ils accompagnent ces élèves. Partant, il n’est pas nécessaire d’habiliter le Gouvernement à fixer une corrélation entre les besoins de l’élève et le nombre de points complémentaires affectés au pôle territorial.

Section 4 – De l’enveloppe de points du pôle territorial

Cette disposition vise à préciser les modalités de calcul et de répartition de l’enveloppe à points qui est allouée à chaque pôle territorial pour couvrir ses frais liés aux traitements des membres du personnel du pôle et ses frais liés au fonctionnement du pôle.

Concernant le premier paragraphe, le calcul et la communication à chaque pôle territorial du nombre de points de l’enveloppe est réalisée par les services du Gouvernement sur la base des données dont ils disposent relatives au nombre d’élèves scolarisés dans les écoles coopérantes, aux élèves concernés par une intégration permanente totale ainsi qu’aux élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs nécessitant un suivi important. 

Le deuxième paragraphe fixe des balises concernant la répartition de l’enveloppe à points. Un minimum de 80% des points doit être affecté aux frais liés aux traitements des membres du personnel du pôle. Une telle balise vise à orienter le financement des pôles principalement vers le recrutement de l’équipe pluridisciplinaire et donc à optimiser une utilisation des ressources au bénéfice des élèves.

Le troisième paragraphe précise les modalités de conversion des points en un montant pour les frais de fonctionnement. Une différenciation de financement est opérée à ce sujet pour les pôles territoriaux qui relèvent d’une école siège organisée par la Communauté française. 

Cette différenciation repose sur le fait, eu égard à la jurisprudence de la Cour constitutionnelle,   que Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est un pouvoir organisateur particulier qui présente des spécificités. Il en résulte que la situation de WBE ne peut être comparée avec la situation d’autres pouvoirs organisateurs. 


Partant, WBE qui peut disposer de moyens propres décidés discrétionnairement par le législateur en rapport avec ses missions (organisation de l’enseignement de la Communauté), sans que ces moyens doivent être comparés à ceux alloués aux autres pouvoirs organisateurs.

En outre, notre législation scolaire impose à WBE diverses missions spécifiques pour les acteurs de l’enseignement (élèves/pouvoirs organisateurs) qui n’ont pu trouver de solution auprès de pouvoirs organisateurs de l’enseignement subventionné. Une des spécificités de WBE réside notamment dans le fait qu’il scolarise des élèves qui ont rencontré des difficultés dans d’autres écoles. 

Un tel rôle de « compensation » est également prévu dans le cadre du présent projet de décret, qui impose notamment à WBE de conclure des conventions de partenariat/de collaboration avec les pouvoirs organisateurs qui n’ont pas pu conclure des telles conventions avec des partenaires de l’enseignement subventionné (voir articles 6. 2.2-4§ 2, alinéa 2 et 6.2.2-6, § 2, alinéa 2).

Enfin, le système de financement prévu par le présent projet de décret pour les pôles territoriaux se calque sur le financement appliqué aux écoles. En effet, la loi du 29 mai 1959 dite du « Pacte scolaire » et le décret du 12 juillet 2001 dit de la « Saint Boniface » prévoient en matière de dotations / subventions de fonctionnement que le forfait « élève » des écoles subventionnées est fixée à 75% de celui des écoles de WBE.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue afin de prévoir d’informer également les écoles partenaires du non-renouvellement du pôle territorial.

Section 5 – Des conditions de renouvellement

Cet article fixe les conditions de renouvellement des pôles territoriaux.

Pour rappel, tout pôle territorial est créé pour une durée de six années renouvelable qui prend cours à la date de conclusion du contrat d’objectifs de son école siège. Pour pouvoir être renouvelé, un pôle territorial doit nécessairement atteindre la « taille critique minimale » prévue pour la création d’un pôle territorial un an avant l’échéance du contrat d’objectifs de son école siège. En d’autres mots, si un pôle territorial coopère avec des écoles de l’enseignement ordinaire qui scolarisent un nombre d’élèves inférieur de 5% au nombre minimal d’élèves prévu pour la création d’un pôle, cela ne pose pas de problème par exemple trois années après la conclusion du contrat d’objectifs de l’école siège. Toutefois, si ce pôle territorial souhaite être renouvelé, il devra nécessairement avoir augmenté d’au moins 5% le nombre minimal d’élèves qui sont scolarisés dans ses écoles coopérantes un an avant l’échéance du contrat d’objectifs de son école siège.

Une telle disposition s’inscrit dans la logique de mutualisation des ressources et d’optimisation de l’accompagnement des élèves à besoins spécifiques en garantissant que chaque pôle territorial, au moment de sa création, soit composé a minima d’un équipe pluridisciplinaire de 17 ETP. 

A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue. Dans l’hypothèse où le pôle territorial ne serait pas renouvelé, ou le serait sur de nouvelles bases (en associant d’autres établissements/pouvoirs organisateurs), impliquant une modification du volume d’emploi disponible, les membres du personnel définitifs se verront appliquer les règles en matière de mesures préalables à la mise en disponibilité et réaffectation d’abord au sein de l’établissement/pouvoir organisateur auquel leur emploi a été rattaché, puis dans les autres établissements/pouvoirs organisateurs de la zone et enfin en interzonal, selon le schéma classique de réaffectation en vigueur au sein du réseau concerné.

CHAPITRE VI – Du personnel des pôles territoriaux 

Section 1 – Du cadre du personnel 

Le présent article fixe le principe selon lequel chaque pôle territorial dispose d’une équipe pluridisciplinaire rassemblant des professionnels issus de fonctions, d’expertises, de domaines variés. Cette diversité de profils au sein de l’équipe pluridisciplinaire du pôle lui permet de répondre le plus adéquatement possible à la pluralité des besoins spécifiques des élèves bénéficiaires du pôle, en étant en mesure d’accompagner les enseignants des écoles d’enseignement ordinaire dans la mise en place d’aménagements raisonnables définis dans le cadre des protocoles et, le cas échéant, d’accompagner tous les élèves à besoins spécifiques relatifs le cas échéant à tous les types d’enseignement spécialisé (une exception est prévue pour les besoins spécifiques sensori-moteurs, voir supra). Ce principe de diversité des profils sera évidemment le fil conducteur incontournable pour fixer la composition du cadre du personnel de l’équipe pluridisciplinaire.

S’agissant de la gestion du personnel, plusieurs hypothèses sont possibles :

1. Soit l’école siège du pôle organise le pôle territorial toute seule, sans s’adjoindre une ou plusieurs écoles partenaires. Dans ce cas, l’école siège reçoit logiquement l’ensemble des points attribués aux traitements et subventions-traitements afférents aux membres du personnel du pôle ;
2. Soit l’école siège organise le pôle territorial de manière collective. Elle s’adjoint une ou plusieurs écoles partenaires. Dans ce cas, deux options sont ouvertes pour l’organisation du pôle :
· Soit l’ensemble des pouvoirs organisateurs impliqués dans le pôle territorial décident d’affecter l’ensemble des points attribués aux traitements ou subventions-traitements afférents aux membres du personnels du pôle à l’école siège ;
· Soit l’ensemble des pouvoirs organisateurs impliqués dans le pôle territorial décident de fixer une clé de répartition entre l’école siège et la/les école(s) partenaire(s) sur la répartition des points affectés aux traitements ou subventions-traitements afférents aux membres du personnel du pôle. 
Dans cette seconde option, les emplois générés par l’utilisation des points sont affectés à chacun des pouvoirs organisateurs en fonction de cette clé de répartition qui est renseigné dans la convention de partenariat. 

Dans un souci de praticabilité, il peut être conclu un avenant à la convention de partenariat relatif à la répartition des points entre les différents pouvoirs organisateurs.

Dans un souci de stabilité pour les membres du personnel et pour l’organisation du pôle, le choix entre les deux options visées au point 2 doit être posé lors de la création du pôle territorial et ce, sur la base d’un accord unanime des pouvoirs organisateurs impliqués. Ce choix organisationnel peut être revu à l’occasion du renouvellement du pôle territorial.

L’hypothèse dans laquelle s’inscrit l’organisation du pôle territorial aura évidemment un impact sur la manière dont le cadre du personnel du pôle territorial sera complété. 
La présente disposition traite de la fixation de la composition du cadre du personnel du pôle territorial. 

Sur la base du nombre de points affectés aux traitements ou subventions-traitements (voir supra), il reviendra au pouvoir organisateur de l’école siège avec les pouvoirs organisateurs des écoles partenaires lorsqu’une répartition de l’enveloppe a été convenue entre eux (voir infra) de fixer collégialement la composition cadre du personnel en choisissant les fonctions et les volumes de charge afférant à chaque emploi. Comme indiqué supra, dans le cadre de la fixation de la composition du cadre, il convient de garantir le caractère cohérent et pluridisciplinaire de l’équipe et ce, afin de rassembler les profils et les expertises nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques de tous les élèves bénéficiaires du pôle.

Pour ce faire, le tableau repris dans la présente disposition fixe un nombre de points pour différents groupements de fonctions en tenant compte du volume de charge. L’emploi de coordonnateur de pôle territorial est créé d’office à hauteur d’un ETP et est toujours rattaché à l’école siège.

Le nombre de points prévu dans le tableau par groupement de fonctions a été déterminé via un processus en plusieurs étapes :

(1)  en calculant les couts moyens théoriques par fonction, sur la base des barèmes de titre requis à l'ancienneté pécuniaire moyenne ;

(2)  en divisant les couts moyens théoriques en 1/5 de charge ;

(3) en convertissant en points le cout « 1/5 » obtenu, sur la base d’une valeur du point de 93€ et en arrondissant à l’unité supérieure ;

(4) en fixant le nombre de points par groupement de fonctions sur la base de la fonction du groupement qui génère le nombre de points le plus élevé ;

(5) en multipliant le nombre de points obtenu pour chaque fraction de la charge (2/5 ; 3/5 ; 4/5 ; 5/5…).

Par exemple, pour le groupement de fonctions « Instituteur préscolaire ; Instituteur primaire ; Maitre ; Professeur de CG - niveau DI », cela donne :

	
	Barèmes de titres requis
	Cout moyen théorique sur la base des barèmes de titre requis à l'ancienneté pécuniaire moyenne (€)
	Cout moyen théorique pour « 1/5 » (€)
	Conversion en points pour « 1/5 » (points)
	Conversion en points pour « 1/5 » arrondi (points)
	Conversion en points pour « 1/5 » arrondi (points)
	Conversion en points pour « 5/5 » (points

	
	PAR FONCTION
	PAR GROUPEMENT DE FONCTIONS

	Instituteur préscolaire
	301

501
	50.334,32
	10.066,86
	108,25
	109
	110
	550

	Instituteur primaire 
	301

501
	50.539,31
	10.107,86
	108,69
	109
	
	

	Maitre
	301

501
	50.315,66
	10.063,13
	108,21
	109
	
	

	Professeur de CG – niveau DI
	301

501
	50.847,35
	10.169,47
	109,35
	110
	
	


Les emplois créés sur cette base pourront faire l’objet d’une déclaration de vacance et donner lieu à une stabilisation à titre définitif sous condition d’avoir été organisé de manière continue durant 3 années, ceci dans une volonté à la fois de donner une perspective de stabilisation aux intervenants des pôles territoriaux tout en évitant une trop grande volatilité dans le volume d’emploi qui aurait pour effet d’aboutir à des mises en disponibilité.

En cas de variation du volume, la déclaration de vacance intervient sur le volume minimal ayant été maintenu pendant 3 ans.

Par exemple, si Exemple : un emploi de logopède est créé :

 - l’année 1 ans à temps plein ; l’année

- année 2 à mi-temps et

- l’année 3 à temps plein à nouveau, la.

La vacance d’emploi sera faite sur un mi-temps (volume minimal continu).

Section 2 – Du coordonnateur

Cet article définit les missions du coordonnateur de pôle territorial. Il définit également sa charge horaire hebdomadaire à 36 heures, en regard de celle des autres membres du personnel du pôle territorial qui est fixée à 36 périodes, et le caractère sécable de cet emploi par mi-temps, à l’exception des mesures d’aménagement de fins de carrière (DPPR partielles, IC irréversible, mi-temps thérapeutique et mi-temps médical). Lorsque plusieurs emplois de coordonnateur sont créés au sein d’un même pôle (par exemple, afin de répondre à des critères d’ordres géographiques ou de permettre une spécialisation selon le niveau d’enseignement) la lettre de mission de chaque coordonnateur devra permettre d’identifier clairement la répartition des compétences de chacun en regard des missions qui leur sont assignées.

Les conditions d’accès à cet emploi, comme les procédures d’appel et d’évaluation menant à l’engagement ou la désignation à titre temporaire puis à la nomination ou à l’engagement à titre définitif, sont fixés dans chacun des textes statutaires d’application pour chaque réseau.

Section 3 – De l’équipe pluridisciplinaire

Cet article fixe les fonctions pouvant être organisées dans les pôles territoriaux : il s’agit de toutes les fonctions de recrutement fixées par le décret du 11 avril 2014 pour l’enseignement spécialisé et ce, indépendamment du niveau dans lequel l’établissement auquel l’emploi est rattaché est organisé.

Le choix fait par le présent projet de rester dans des emplois accrochés aux fonctions de l’enseignement spécialisé permettra par la suite au membre du personnel, en cas de réorientation de sa carrière en dehors de la structure des pôles territoriaux, d’envisager des perspectives d’évolution au sein des établissements d’enseignement spécialisé ou dans l’enseignement ordinaire, s’agissant de la même fonction, sur la base des droits et priorités statutaires qu’il aura pu y développer.

Le choix annuel des fonctions amenées à être instituées au sein du pôle territorial est cependant laissé à l’appréciation de chacun d’eux. Ces choix, ou modification de choix, ne peuvent amener à la mise en disponibilité d’un membre du personnel qui aurait été nommé/engagé à titre définitif dans un emploi créé au sein du pôle, sauf en cas de réduction globale du volume d’emploi disponible au sein du pôle (diminution du nombre de points attribués au pôle dans le cadre de la gestion de son enveloppe). Dans ce dernier cas, il reviendra au pouvoir organisateur d’identifier la ou les fonctions qui seront affectées par cette diminution du volume d’emploi. En cas de diminution des moyens, le volume des mises en disponibilité ne pourra donc en aucun cas excéder la diminution du volume de d’emploi attribué au pôle. A volume d’emploi constant, le pouvoir organisateur ne pourra effectuer un changement dans ses choix de fonction activée qui entraînerait une disponibilité ou perte partielle de charge. Au sein de chacune des fonctions, la mise en disponibilité par défaut d’emploi ou perte partielle de charge interviendra dans le respect des règles fixées en la matière au sein de chaque statut.

Cet article définit que le profil de chaque emploi à pouvoir au sein du pôle territorial est fixé par le pouvoir organisateur de l’école spécialisé auquel il est rattaché, sur la base d’une expression des besoins recueillie au sein du pôle et après concertation avec les organes locaux de démocratie sociale. Ce profil reprend à la fois les missions génériques des membres du personnel des pôles territoriaux et un profil spécifique pouvant comporter des critères complémentaires permettant au pouvoir organisateur d’effectuer la sélection des candidats.

Cet article fixe la procédure d’appel devant être mise en œuvre afin de pourvoir à un emploi dans une fonction de recrutement au sein d’un pôle territorial. L’appel est lancé par le pouvoir organisateur de l’école siège uniquement, dans le cas où l’ensemble des emplois générés au sein du pôle y sont rattachés. Dans le cas où une répartition des emplois a été convenue entre les pouvoirs organisateurs de l’école siège et des écoles partenaires lors de la création du pôle, cet appel est lancé par chaque pouvoir organisateur pour les emplois qui le concerne.

Chaque appel indique le volume de charge et le profil de l’emploi (en ce compris le profil spécifique et les critères complémentaires utilisés).

Cet appel peut être lancé au sein du pôle (appel « interne » n’ouvrant que le premier palier) à destination des membres du personnel des établissements siège et partenaires uniquement. Il peut également être lancé à destination de l’ensemble des membres du personnel de l’enseignement et des centres psycho-médico-sociaux (2ème palier), ou même extérieur aux personnels de l’enseignement et des centres PMS (appel « externe » ouvert au 3ème palier).

Au vu de la spécificité des missions accomplies au sein des pôles territoriaux, lors de la sélection des candidats, le pouvoir organiseur sera amené à effectuer son choix sur la base du critère de l’adéquation de leur candidature avec le profil, et non de leur ancienneté au sein de l’établissement ou du pouvoir organisateur ou de leur place au classement des temporaires prioritaires.

Il devra par ailleurs, à titres et mérites équivalents, donner la priorité aux candidats ayant répondu à l’appel « interne », puis aux membres des personnels de l’enseignement et des centres PMS et seulement à défaut à des candidats totalement extérieurs au monde de l’enseignement ou n’y exerçant plus ou n’y ayant jamais exercé.

Cet article fixe que les candidats recrutés se voient attribuer le barème afférent à leurs titres pour la fonction choisie par le pouvoir organisateur. Le pouvoir organisateur choisit la fonction activée en regard des titres du membre du personnel et en privilégiant d’abord le titre requis, puis le titre suffisant, puis le titre de pénurie et à défaut la catégorie des autres titres.

Le membre du personnel se verra soumis aux droits et obligations statutaires en regard de cette fonction (valorisation de son ancienneté, exercice d’une priorité, possibilité de stabilisation à titre définitif…). Il convient de rappeler que la dévolution d’emploi afférente à ces emplois sera modulée par l’obligation de l’acquisition dans le chef du membre du personnel de compétences particulières créées à cette fin au sein du décret du 11 avril 2014. Celles-ci constitueront même une condition nécessaire pour permettre la nomination/l’engagement à titre définitif du membre du personnel dans ces emplois et inversement seront la base d’une série de dispositions protégeant ces emplois en matière de réaffectation afin d’éviter le démantèlement des équipes pluridisciplinaires ainsi constituées et la cohérence de leurs profils.

A la suite de l’avis rendu par la section de législation du Conseil d’Etat, la rédaction de la présente disposition a été revue (correction de renvoi).
Cet article permet qu’au sein de chaque pôle territorial, sur avis des écoles partenaires et après concertation avec l’organe de démocratie sociale locale du pouvoir organisateur de l’école siège, un ou plusieurs membres du personnel de l’équipe pluridisciplinaire du pôle territorial puissent se voir confier une mission de soutien au coordinateur et de suivi des dossiers et référent protocoles. Il est dans ce cadre déchargé de sa tâche d’intervention au sein des écoles coopérantes Le membre du personnel, sélectionné après une procédure d’appel, fixée en jours ouvrables civils tels que comme dans l’ensemble des dispositions statutaires (en réponse à l’avis du Conseil d’Etat), voit ses prestations valorisées statutairement dans la fonction à laquelle cette activité est accrochée par le pouvoir organisateur et le barème qui lui est attribué est fixé en regard des titres qu’il possède pour cette même fonction. 

Cet article prévoit une procédure d’évocation devant des instances de conciliation en cas de différend entre partenaires sociaux sur la mise en œuvre des procédures présidant à la constitution des équipes pluridisciplinaires. Il pourrait s’agir notamment de divergence sur la nécessité, ou non, de créer des emplois en soutien au(x) coordonnateur(s) ou de préservation du caractère pluridisciplinaire de l’équipe du pôle (en termes d’éventail des fonctions catégories de personnel visées). 

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, le périmètre de ce droit d’évocation a été précisé dans la disposition afin de répondre à l’observation émise.

Chapitre 2 – Dispositions modificatives

Section 1 – Dispositions modificatives diverses

À la suite de la création des pôles et des financements prévus par le présent projet de décret, la présente disposition abroge l’article 44quater du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.

Pour rappel, cette disposition prévoyait la possibilité d’octroyer un capital-périodes complémentaire aux écoles d'enseignement fondamental spécialisé organisant une pédagogie adaptée pour les élèves avec autisme, aphasiques ou dysphasiques, polyhandicapés ou avec handicaps physiques lourds mais disposant de compétences intellectuelles leur permettant d'accéder aux apprentissages scolaires, aux écoles d'enseignement spécialisé pratiquant l'intégration, aux écoles d'enseignement ordinaire ou spécialisé organisant un projet particulier visant à un meilleur accompagnement de l'élève à besoins spécifiques.

Le capital-périodes complémentaires visé ici était octroyé via des appels à projets et concernait essentiellement la prise en charge d’élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire. Ces élèves seront désormais pris en charge via les pôles territoriaux.

La présente disposition abroge l’article 97bis du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.


Pour rappel, cette disposition prévoyait la possibilité d’octroyer un capital-périodes complémentaire aux écoles d'enseignement secondaire spécialisé organisant une pédagogie adaptée pour les élèves avec autisme, aphasiques ou dysphasiques ; polyhandicapés ou avec handicaps physiques lourds mais disposant de compétences intellectuelles leur permettant d'accéder aux apprentissages scolaires, aux écoles d'enseignement spécialisé pratiquant l'intégration, aux écoles d'enseignement ordinaire ou spécialisé organisant un projet particulier visant à un meilleur accompagnement de l'élève à besoins spécifiques.

Le capital-périodes complémentaires visé ici était octroyé via des appels à projets et concernait essentiellement la prise en charge d’élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordinaire. Ces élèves seront désormais pris en charge via les pôles territoriaux.
Cet article étend la période d’inscription et de fréquentation d’un élève dans l’enseignement spécialisé requise pour permettre la mise en place d’un mécanisme d’intégration. 

Désormais, un élève devra nécessairement être scolarisé dans une école d’enseignement spécialisé au plus tard à partir du 15 octobre de l’année scolaire X (au lieu du 15 janvier) pour faire l’objet d’une intégration à partir du 1er septembre de l’année scolaire X+1.

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, les articles 4, 6 et 7 de l’avant-projet de décret ont fait l’objet d’une vérification afin de s’assurer de la bonne coordination de ces dispositions avec les articles 1er à 3 du projet de décret ‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de supprimer l’intégration temporaire totale’. A la suite de cette vérification, l’article 7 du présent projet de décret a été omis et figure dans l’article 3 du projet de décret ‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de supprimer l’intégration temporaire totale’.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, les moyens d’encadrement précédemment attribués aux écoles d’enseignement spécialisé seront désormais, en application du présent projet de décret, attribués aux pôles territoriaux.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, les moyens d’encadrement précédemment attribués aux écoles d’enseignement spécialisé seront désormais, en application du présent projet de décret, attribués aux pôles territoriaux.

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, les articles 4, 6 et 7 de l’avant-projet de décret ont fait l’objet d’une vérification afin de s’assurer de la bonne coordination de ces dispositions avec les articles 1er à 3 du projet de décret ‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de supprimer l’intégration temporaire totale’. A la suite de cette vérification, l’article 7 du présent projet de décret a été omis et figure dans l’article 3 du projet de décret ‘modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de supprimer l’intégration temporaire totale’.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, le pôle territorial est désormais impliqué dans la mise en place de l’intégration et dans la définition du projet d’intégration.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, le pôle territorial est désormais impliqué dans la mise en place de l’intégration. Il en est tenu compte au niveau du contenu du protocole relatif à l’intégration permanente totale.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, le pôle territorial est désormais impliqué dans la mise en place de l’intégration. Il en est tenu compte au niveau de la décision de prolonger l’intégration permanente totale d’un élève.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, les moyens d’encadrement précédemment attribués aux écoles d’enseignement spécialisé seront désormais, en application du présent projet de décret, attribués aux pôles territoriaux.

Cet article apporte une correction technique à la suite de l’abrogation de l’article 142 du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé prévue par le présent projet de décret.

A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue selon la recommandation de la section de législation.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

En conséquence, le présent projet de décret prévoit un mécanisme d’évaluation qui se substitue à celui qui est prévu par l’article 144 du décret du 3 mars 2004 précité.

Cet article modifie le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé afin de formaliser le rôle des pôles territoriaux : désormais, l’intégration permanente totale des élèves concernés sera prise en charge pour un pôle territorial et non plus par une école d’enseignement spécialisé.

Aussi, dans un souci de bonne information entre les acteurs, il est prévu d’informer le pôle territorial de la mise en place d’un protocole d’intégration partielle ou d’intégration temporaire pour les élèves concernés par une possible intégration permanente totale.
A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue (correction légistique).
La présente disposition modifie le décret du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d'accompagnement de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien et à l'accompagnement afin de compléter les missions dévolues aux cellules de soutien et d’accompagnement.


Désormais, elles apporteront leur soutien à l’école siège du pôle pour établir l’annexe spécifique au pôle territorial qui sera ensuite reprise dans le plan de pilotage de l’école siège en vue d’une contractualisation avec le pouvoir régulateur (voir supra).
A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue (correction légistique).
La présente disposition modifie le décret du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d'accompagnement de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien et à l'accompagnement afin de compléter les missions dévolues à WBE et aux différentes fédérations de pouvoirs organisateurs dans le cadre de leur mission générale de représentation, de coordination, de soutien et d’accompagnement.


Cette mission complémentaire consistera à soutenir la création des pôles territoriaux, en étant notamment des facilitateurs pour une répartition géographique optimale des pôles et des écoles coopérantes, y compris dans une dynamique inter-réseaux. En outre, il s’agira de conseiller et accompagner le coordonnateur et les membres de l’équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux, entre autres concernant la mutualisation des ressources.
A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été vérifiée. Il y a lieu de relever que l’article 9 du décret du 25 avril 2021 portant modification du Décret du 28 mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d'accompagnement de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française et au statut des conseillers au soutien et à l'accompagnement confie à WBE et aux fédérations de pouvoirs organisateurs une douzième mission portant sur « l'accompagnement des écoles dans le déploiement d’une approche pluridisciplinaire du PECA. ». Partant, la présente disposition, qui confie de nouvelles missions à WBE et aux fédérations de pouvoirs organisateurs s’agissant des pôles, insère adéquatement un 13° et un 14°.
La présente disposition complète la liste de définitions reprises à l’article 1.3.1-1 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, notamment avec une définition de la notion de « pôle territorial ».

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue en fonction de l’observation générale invitant à préciser l’objet des pôles territoriaux (voir exposé des motifs à cet égard). S’agissant de l’insertion du 33°/2 prévu par la présente disposition, il convient d’avoir égard à un autre projet de décret – qui est relatif à la formation professionnelle continue – qui insère un 33°/1 relatif à l’équipe pluridisciplinaire du centre PMS. Aussi, dans le souci de maintenir l’ordre alphabétique des définitions reprises dans l’article 1.3.1-1 du Code de l’enseignement, la présente disposition insère un 33°/2. Pour le surplus, la correction orthographique pointée par la section de législation a été opérée.
La présente disposition modifie l’article 1.5.2-3 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire afin de compléter la liste des éléments repris dans un plan de pilotage. Il s’agit d’y intégrer, pour les écoles siège, la notion d’annexe relative au pôle territorial dont l’élaboration est prévue par le présent projet de décret (voir supra).
À l’occasion de la création des pôles territoriaux et afin de favoriser une école plus inclusive, de nouvelles missions sont confiées au conseil de participation de chaque école d’enseignement ordinaire.  Ces nouvelles missions sont aussi l’occasion de créer un lien entre les acteurs de l’école (parents, élèves, …) et le pôle territorial avec lequel l’école coopère.

La première mission (10°) consiste à mener, chaque année, une réflexion globale sur le caractère inclusif de l’école. Il s’agit donc d’une réflexion interne à l’école mais à laquelle un représentant du pôle territorial pourra être associé (présence facultative). Les parents des élèves pour lesquels le pôle assure la mise en œuvre d’une intégration permanente totale ou d’aménagements raisonnables seront également invités à intervenir dans le cadre des travaux du conseil de participation.
La deuxième mission (11°) vise à permettre l’information des acteurs de l’école sur la coopération nouée avec le pôle. Elle s’opère donc, de principe tous les six ans, au moment de la conclusion de la convention de coopération ou de son renouvellement. Il s’agira notamment d’informer les membres du conseil de participation sur les modalités d’information et de collaboration avec les élèves et les parents des élèves auprès desquels le pôle intervient.

La troisième et dernière mission (12°) consiste à remettre un avis sur la collaboration de l’école avec le pôle territorial. Ces avis permettront d’assurer la liaison entre les acteurs de l’école et le pôle territorial compétent et de donner un retour d’expérience. Ces avis seront transmis au pôle compétent afin d’alimenter sa réflexion dans le cadre de l’élaboration et de l’évaluation de l’annexe au contrat d’objectifs de l’école siège qui est spécifique au pôle territorial. Fort logiquement, ces avis devront être remis par les conseils de participation avant l’évaluation intermédiaire et l’évaluation finale de l’annexe visée à l’article 6.4.1-1.  Dans le cadre de cette mission, un représentant du pôle territorial sera entendu (présence obligatoire) par le conseil de participation. Les parents des élèves pour lesquels le pôle assure la mise en œuvre d’une intégration permanente totale ou d’aménagements raisonnables seront également invités à intervenir dans le cadre des travaux du conseil de participation.

La présente disposition apporte des modifications en ce qui concerne la mise en place d’aménagements raisonnables dans l’enseignement ordinaire.

Tout d’abord (1°), pour permettre la mise en place d’aménagements raisonnables, un diagnostic qui s’apparente à ce qui est appelé communément « un examen pluridisciplinaire » au sens de ce qui est définit dans les missions des centres PMS est suffisant.

Ainsi, conformément à l'article 5, § 3, du décret du 14 juillet 2006 relatif aux missions, programmes et rapport d'activités des centres PMS, « lorsque la demande de mise en place d'aménagements raisonnables est introduite par les parents de l'élève mineur ou de l'élève lui-même s'il est majeur ou de toute personne investie de l'autorité parentale ou qui assume la garde en fait de l'enfant mineur, par un membre du conseil de classe ou par le centres pycho-médico-sociaux, ce dernier est également habilité à établir un diagnostic.»
Le délai d’une année n’est plus requis. L’examen pluridisciplinaire peut faire l’objet d’une réactualisation par le centre PMS de la dernière école fréquentée par l’élève (3°).

Au moment où la demande est introduite pour la première fois dans une école, le centre PMS de la dernière école fréquentée par l’élève peut transmettre au Centre PMS de la nouvelle école des éléments du dossier de l’élève selon les dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 5 avril 1982 déterminant les conditions selon lesquelles des données concernant un élève peuvent être transmises d’un Centre PMS à un autre (2°). 

Le coordonnateur de pôle ou un représentant du pôle ne sera présent que lorsque la prise en charge par le pôle pourrait s’avérer nécessaire (5°). Quant à la présence d’un représentant du centre PMS attaché à l’école, elle sera prévue si le directeur du centre PMS ou son délégué l’estime nécessaire ou à la demande d’un des partenaires (4°). En cas d’absence du représentant du centre PMS, l’école l’informera des décisions prises (6°).

A la suite de l’avis du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue (précision linguistique).
Section 2 - Dispositions statutaires

Sous-section 1 - Dispositions modifiant l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédical des établissements d’enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, de promotion sociale et artistique de l’Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé de la surveillance de ces établissements

La mise en œuvre des désignations au sein du statut du 22 mars 1969 (WBE) fait l’objet d’un contrôle annuel. Cet article étend le champ de ce contrôle aux nouvelles procédures d’appel pour l’attribution d’emploi au sein des pôles territoriaux.

D’emblée, s’agissant des personnels de WBE, il convient d’attirer l’attention sur le fait que les modifications sont opérées à la fois dans l’arrêté royal du 22 mars 1969 et dans le décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection (voir sous-section 5). 

Cet article insère une nouvelle section 2ter au chapitre III de l’AR du 22 mars 1969 comportant des dispositions spécifiques pour les membres du personnel affectés au sein des pôles territoriaux.

Cet article prévoit une procédure d’appel spécifique pour l’attribution des emplois générés au sein des pôles territoriaux. Au vu de la spécificité des missions accomplies au sein des pôles territoriaux, cette procédure déroge au principe du classement par ordre d’ancienneté pour privilégier le critère de l’adéquation des candidats avec le profil requis pour l’emploi. Une priorité « interne » aux établissements siège et partenaires du pôle est cependant établie afin d’assurer une certaine garantie d’emploi aux personnels des établissements concernés (ceux-ci étant directement concernés par l’affectation nouvelle des moyens afférents à la constitution des pôles territoriaux). Les membres du personnel définitifs soumis au statut du 22 mars 1969, désignés au terme de cette procédure, voient leur absence couverte, pour le volume de charge afférent, par l’octroi d’un congé pour l’exercice d’une même ou d’une autre fonction, selon le cas, prévu aux chapitres III et IIIbis de l’arrêté royal du 15 janvier 1974.
Cet article prévoit l’intervention du coordonnateur de pôle dans les différentes procédures d’évaluation des membres du personnel affectés dans une fonction de recrutement au sein d’un pôle territorial. L’évaluation reste réalisée par le directeur de l’établissement d’enseignement spécialisé auprès duquel les emplois du pôle sont statutairement rattachés ; mais elle peut se baser sur des faits constatés par le coordonnateur de pôle.

Cet article prévoit de manière similaire l’intervention du coordonnateur de pôle dans les procédures de licenciement et les procédures disciplinaires initiées à l’égard de membres du personnel affectés dans une fonction de recrutement au sein d’un pôle territorial.

Sous-section 2 – Disposition modifiant l’Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arrêté́ royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements

Cet article fixe le régime de congés et vacances annuelles du coordonnateur de pôle territorial par analogie avec les dispositions équivalentes visant les directeurs adjoints. Pour répondre à l’avis du Conseil d’Etat, ce choix est opéré en cohérence avec le rôle de soutien à la direction qu’assureront de manière concomitante ces deux fonctions dans le cadre de l’équipe d’encadrement d’un établissement spécialisé, réclament leur présence aux mêmes périodes.

Sous-section 3 - Dispositions modifiant le décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné
Cet article vise à exclure la fonction de coordonnateur de pôle de la section II, puisqu’une nouvelle section IV est créée spécifiquement pour cette fonction.

Une nouvelle section, propre à la fonction de coordonnateur de pôle territorial, est créée.

La présente disposition insère une série d’articles dans la section créée à l’article précédent. 

Ces articles nouveaux visent à :

1. préciser les conditions pour pouvoir être engagé à titre temporaire dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial. Il est nécessaire d’être définitif dans une fonction de l’enseignement fondamental (qui vise tant l’enseignement maternel que l’enseignement primaire) ou secondaire, ordinaire ou spécialisé, le recrutement étant inter-réseau.

En cas de pénurie de candidat, la possibilité est laissée au pouvoir organisateur d’engager un candidat en élargissant le champ de recrutement soit à des membres du personnel temporaires répondant aux mêmes conditions sauf celle d’être engagé à titre définitif ou celle relative à l’ancienneté, soit aux membres du personnel technique des centres psycho-médico-sociaux (temporaires ou définitifs). 

Le coordonnateur du pôle sera sous l’autorité du chef d’établissement et du pouvoir organisateur de l’école siège. 

Le recrutement d’un membre du personnel dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial se fera d’abord à titre temporaire pour une durée de deux ans maximum.

2. préciser les conditions d’engagement à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial. 

L’engagement à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial s’effectue au sein de l’établissement siège.

3. préciser qu’un engagement à titre définitif dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial n’est possible qu’en fonction principale, à l’instar de toutes les fonctions de sélection.

4. préciser les modalités selon lesquelles un appel à candidatures est lancé en vue d’un engagement à titre temporaire. L’engagement à titre définitif n’est pas mentionné étant donné qu’il n’est pas nécessaire de relancer un nouvel appel pour ce dernier. En effet, il n’y a qu’un seul appel à lancer au moment où le poste est vacant (temporairement ou définitivement). L’engagement à titre définitif est possible après 2 ans. Le modèle d’appel est fixé par le Gouvernement sur proposition de la Commission paritaire centrale compétente pour chacun des caractères.

5. préciser la procédure applicable lorsqu’un emploi est temporairement vacant pour moins de 15 semaines. Si un engagement temporaire se prolonge, pour des périodes successives de moins de 15 semaines, jusqu’à un an, le pouvoir organisateur devra lancer un appel à candidatures, au plus tard, à l’expiration de ce délai d’un an. Il disposera ensuite de trois mois pour recruter un candidat ayant répondu à l’appel. Au-delà, l’emploi ne sera plus subventionné.

Suite à la remarque du Conseil d’Etat, ces dispositions ont été entièrement harmonisées avec celles portées aux articles relatifs aux autres statuts et repris dans le présent projet de décret. Les coquilles relevées aux futurs articles 54terdecies et 61 sexdecies ont également été corrigées.

L’article 61sexies est adapté pour inclure la fonction de sélection de coordonnateur de pôle territorial créée dans le décret du 4 janvier 1999.

Cet article précise que la procédure d’appel est ouverte à tout candidat répondant aux conditions d’accès dès le départ. Qu’il s’agisse de candidats exerçant déjà leurs fonctions dans l’enseignement ou de candidats « externes ».

Cet article apporte une précision sur la composition de la commission de sélection lorsqu’il s’agit de la sélection d’un coordonnateur de pôle afin d’y inclure une représentation des différents pouvoirs organisateurs des écoles partenaires constituant le pôle.

Cet article insère dans le chapitre Vbis une section 4 propre au coordonnateur de pôle.

La présente disposition insère une série d’articles dans la section créée à l’article précédent. 

Ces articles nouveaux visent à :

1.  Assurer une mise en concordance avec la section 4 qui vient d’être créée visant le coordonnateur de pôle (voir supra).

2. Préciser les modalités de rédaction et de remise de la lettre de mission au coordonnateur de pôle territorial. Celle-ci servira de base lors de son évaluation, avec le profil de fonction. 

Les missions du coordonnateur de pôle viseront les matières suivantes :

· La gestion administrative et les ressources humaines

· L’accompagnement et le suivi des élèves

· L’information des écoles sur les aménagements raisonnables 

3. Préciser les modalités de l’évaluation du coordonnateur de pôle territorial.

Cette évaluation sera basée sur le profil de fonction et la lettre de mission. Le modèle de rapport d’évaluation et les modalités de celle-ci seront fixés par les Commissions paritaires centrales compétentes et ensuite approuvés par AGCF.

Cette évaluation conditionnera l’engagement à titre définitif du coordonnateur de pôle à l’issue de la période de deux ans. L’absence d’évaluation sera réputée comme favorable pour le coordonnateur de pôle. 

Chaque évaluation doit se clôturer par l’attribution d’une mention favorable, réservée ou défavorable aux conséquences juridiques différentes :  

1. mention d’évaluation favorable au terme de la 1re année : le recrutement se poursuit ;

2. mention d’évaluation réservée au terme de la 1re année : le recrutement se poursuit mais l’évaluation suivante ne pourra donner lieu qu’à une évaluation favorable ou défavorable ;

3. mention d’évaluation favorable au terme de la 2e année : le coordonnateur de pôles est engagé à titre définitif si l’emploi est définitivement vacant ou quand il le deviendra ;

4. mention d’évaluation réservée au terme de la 2e année : le recrutement temporaire est prolongé pour une période de 6 mois ne pouvant donner lieu qu’à une évaluation défavorable ou défavorable ;

5. mention d’évaluation défavorable au terme de la 1re ou 2e année ou de la prolongation de la 2e  année : en cas d’attribution de la mention d’évaluation « défavorable », il sera mis fin aux fonctions du membre du personnel (sous réserve de l’exercice des voies de recours  auprès de la Chambre de recours compétente relevant du Pouvoir organisateur organisant l’école siège, la fin de fonction intervenant alors seulement après l’adoption de la mention définitive par le pouvoir organisateur).
Cet article ajoute la mention défavorable (de manière définitive) au rapport d’évaluation du coordonnateur de pôle territorial, comme raison de fin de fonction d’office.

Sous-section 4 – Dispositions modifiant le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement officiel subventionné
Cet article vise à exclure la fonction de coordonnateur de pôle territorial de la section II, puisqu’une nouvelle section IV est créée spécifiquement pour cette fonction.

Une nouvelle section, propre à la fonction de coordonnateur de pôle territorial, est créée.

La présente disposition insère une série d’articles dans la section créée à l’article précédent. 

Ces articles nouveaux visent à :

1. préciser les conditions pour pouvoir être engagé à titre temporaire dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial.

En cas de pénurie de candidat, la possibilité est laissée au pouvoir organisateur d’effectuer un 2e appel en élargissant le champ de recrutement soit à des membres du personnel temporaires répondant aux mêmes conditions sauf celle d’être engagé à titre définitif ou celle relative à l’ancienneté, soit aux membres du personnel technique des centres psycho-médico-sociaux (temporaires ou définitifs). 

Le coordonnateur du pôle sera sous l’autorité du chef d’établissement et du pouvoir organisateur de l’école siège. 

Le recrutement d’un membre du personnel dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial se fera d’abord à titre temporaire pour une durée de deux ans maximum.

2. préciser les conditions d’engagement à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial. 

L’engagement à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial s’effectue au sein de l’établissement siège.

3. préciser qu’un engagement à titre définitif dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial n’est possible qu’en fonction principale, à l’instar de toutes les fonctions de sélection.

4. préciser les modalités selon lesquelles un appel à candidatures est lancé en vue d’un engagement à titre temporaire. L’engagement à titre définitif n’est pas mentionné étant donné qu’il n’est pas nécessaire de relancer un nouvel appel pour ce dernier. En effet, il n’y a qu’un seul appel à lancer au moment où le poste est vacant (temporairement ou définitivement). L’engagement à titre définitif est possible après 2 ans. Le modèle d’appel est fixé par le Gouvernement sur proposition de la Commission paritaire centrale compétente pour chacun des caractères.

5. préciser la procédure applicable lorsqu’un emploi est temporairement vacant pour moins de 15 semaines. Si un engagement temporaire se prolonge, pour des périodes successives de moins de 15 semaines, jusqu’à un an, le pouvoir organisateur devra lancer un appel à candidatures, au plus tard, à l’expiration de ce délai d’un an. Il disposera ensuite de trois mois pour recruter un candidat ayant répondu à l’appel. Au-delà, l’emploi ne sera plus subventionné.

L’article 52quinquie est adapté pour inclure la fonction de sélection de coordonnateur de pôle territorial créée dans le décret du 4 janvier 1999.

Cet article précise que la procédure d’appel est ouverte à tout candidat répondant aux conditions d’accès dès le départ. Qu’il s’agisse de candidats exerçant déjà leurs fonctions dans l’enseignement ou de candidats « externes ».

Cet article apporte une précision sur la composition de la commission de sélection lorsqu’il s’agit de la sélection d’un coordonnateur de pôle afin d’y inclure une représentation des différents pouvoirs organisateurs des écoles partenaires constituant le pôle.

Cet article insère dans le chapitre Vbis une section 4 propre au coordonnateur de pôle.

La présente disposition insère une série d’articles dans la section créée à l’article précédent. 

Ces articles nouveaux visent à :

6. préciser les conditions pour pouvoir être désigné à titre temporaire dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial. Il est nécessaire d’être définitif dans une fonction de l’enseignement fondamental (qui vise tant l’enseignement maternel que l’enseignement primaire) ou secondaire, ordinaire ou spécialisé, le recrutement étant inter-réseau.

En cas de pénurie de candidat, la possibilité est laissée au pouvoir organisateur de désigner un candidat en élargissant le champ de recrutement soit à des membres du personnel temporaires répondant aux mêmes conditions sauf celle d’être nommé ou engagé à titre définitif ou celle relative à l’ancienneté, soit aux membres du personnel technique des centres psycho-médico-sociaux (temporaires ou définitifs). 

Le coordonnateur du pôle sera sous l’autorité du chef d’établissement et du pouvoir organisateur de l’école siège. 

Le recrutement d’un membre du personnel dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial se fera d’abord à titre temporaire pour une durée de deux ans maximum.

7. préciser les conditions de nomination à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial. 

La nomination à titre définitif du coordonnateur de pôle territorial s’effectue au sein de l’établissement siège.

8. préciser qu’une nomination à titre définitif dans la fonction de coordonnateur de pôle territorial n’est possible qu’en fonction principale, à l’instar de toutes les fonctions de sélection.

9. préciser les modalités selon lesquelles un appel à candidatures est lancé en vue d’une désignation à titre temporaire. La nomination à titre définitif n’est pas mentionnée étant donné qu’il n’est pas nécessaire de relancer un nouvel appel pour cette dernière. En effet, il n’y a qu’un seul appel à lancer au moment où le poste est vacant (temporairement ou définitivement). La nomination à titre définitif est possible après 2 ans. Le modèle d’appel est fixé par le Gouvernement sur proposition de la Commission paritaire centrale compétente.

10. préciser la procédure applicable lorsqu’un emploi est temporairement vacant pour moins de 15 semaines. Si une désignation temporaire se prolonge, pour des périodes successives de moins de 15 semaines, jusqu’à un an, le pouvoir organisateur devra lancer un appel à candidatures, au plus tard, à l’expiration de ce délai d’un an. Il disposera ensuite de trois mois pour recruter un candidat ayant répondu à l’appel. Au-delà, l’emploi ne sera plus subventionné.

Suite à la remarque du Conseil d’Etat, ces dispositions ont été entièrement harmonisées avec celles portées aux articles relatifs aux autres statuts et repris dans le présent projet de décret. Les coquilles relevées aux futurs articles 44decies/2 et  52septiesdecies ont également été corrigées.

Cet article ajoute la mention défavorable (de manière définitive) au rapport d’évaluation du coordonnateur de pôle territorial, comme raison de fin de fonction d’office.

Il n’a pas été donné suite à la remarque légistique du Conseil d’Etat, un paragraphe 3 ayant bien été inséré depuis dans cet article par le décret du 4 février 2021 portant des mesures diverses concernant les fonctions de promotion et de sélection dans l'enseignement.

Sous-section 5 – Dispositions modifiant le décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection
Cet article crée la fonction de coordonnateur de pôle comme fonction de sélection que peuvent exercer les membres du personnel dans l’enseignement secondaire et l’insère au sein du décret du 4 janvier 1999 précité.

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Cet article insère dans le chapitre Vbis une section 4 propre au coordonnateur de pôle.

Il a été procédé à la réfection des coquilles relevées par le Conseil d’Etat.

Cet article exclut le coordonnateur d’un pôle territorial et le coordonnateur de centre de technologies avancées du champ d’application de l’article 8, §1er du décret du 4 janvier 1999 précité et permet de déroger, pour ces deux fonctions, aux conditions de nomination prévues par cette disposition. En effet, les conditions de nomination pour ces fonctions diffèrent de celles prévues pour les autres fonctions de promotion et de sélection. 

Cette disposition insère un article 12sexies, relatif à la fonction de coordonnateur d’un pôle territorial et composé de sept paragraphes, dans le décret du 4 janvier 1999 précité. Il fixe une procédure spécifique pour la désignation et nomination ultérieure des coordonnateurs de pôles territoriaux au sein de WBE, qui dérogent ainsi aux règles communes fixées pour les fonctions de sélection par le même décret.

Le paragraphe premier définit les conditions de désignation à la fonction de coordonnateur d’un pôle territorial. Dans l’hypothèse où aucun candidat ne répondrait à ces conditions, les membres du personnel désignés à titre temporaire dans une fonction de recrutement, de sélection ou de promotion (et ne remplissant pas le cas échéant la condition d’ancienneté) ainsi que les membres du personnel technique des centres psycho-médico-sociaux (temporaires ou définitifs) peuvent être désignés à la fonction de coordonnateur d’un pôle territorial. 

Suite à la remarque du Conseil d’Etat, ces conditions ont été entièrement harmonisées avec celles portées aux articles applicables aux autres statuts et repris dans le présent projet de décret.

Le deuxième paragraphe détermine la procédure de déclaration de vacance de l’emploi, de l’établissement du profil de fonction et de la publication de l’appel à candidats. 

Le troisième paragraphe met en place la procédure de sélection des candidats, via la création de Commissions de recrutement spécifiques, et de désignation en qualité de temporaire du coordonnateur d’un pôle territorial. 

Le quatrième paragraphe concerne la lettre de mission qui devra être remise au coordonnateur de pôle ainsi que ses modalités.

Le cinquième paragraphe détermine la procédure d’évaluation à laquelle devra être soumis le coordonnateur d’un pôle territorial à deux reprises avant de pouvoir être nommé à titre définitif. Cette évaluation est basée sur le respect de la lettre de mission et le suivi de la formation visant à obtenir le brevet de coordonnateur d’un pôle territorial.

Il détermine également la procédure de recours accessible au coordonnateur de pôle dans le cadre de ces évaluations. 

Le sixième paragraphe explicite les conséquences de l’attribution d’une mention « réservée » ou « défavorable » lors de l’évaluation du coordonnateur d’un pôle territorial. 

Si la deuxième évaluation conclut à une mention « réservée », la désignation à titre temporaire est prolongée d’office pour une durée de six mois au terme de laquelle une troisième évaluation doit être réalisée. Celle-ci, contrairement aux deux premières, ne peut conclure qu’à une mention « favorable » ou « défavorable ».

Le septième paragraphe détermine la procédure et les conditions de nomination à la fonction de coordonnateur d’un pôle territorial.

Cette disposition insère un article 21quater dans le décret du 4 janvier 1999 précité et crée le brevet de coordonnateur d’un pôle territorial. 

Elle prévoit que celui-ci est délivré au terme de trois sessions de formation sanctionnées chacune par une épreuve distincte.

Elle détermine également les finalités particulières de chacune des trois sessions. 

Cet article intègre, par l’insertion de l’article 21quater au second paragraphe de l’article 22 du décret du 4 janvier 1999 précité, le brevet de coordonnateur d’un pôle territorial dans la compétence de la Commission permanente de la promotion et de la sélection. 

Cette disposition inclut les sessions de formation visées à l’article 21quater dans les sessions de formation qu’organise le Pouvoir organisateur sur proposition de la Commission permanente. 

Cet article intègre l’article 21quater au sein de l’article 24 du décret du 4 janvier 1999 précité et permet aux membres du personnel qui obtiennent les attestations de réussite relatives aux sessions de formation visées à l’article 21quater d’obtenir le brevet en rapport avec la fonction de coordonnateur d’un pôle territorial. 

Sous-section 6 – Disposition modifiant le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs et directrices dans l’enseignement

Cet article prévoit que la lettre de mission du directeur de l’établissement spécialisé siège d’un pôle territorial doit être adaptée lors de la constitution dudit pôle.

Sous-section 7 – Disposition modifiant le décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté française

Cet article institue à l’article 35 du décret du 11 avril 2014 la notion de compétences particulières requises pour les membres du personnel affectés à un pôle territorial. L’attribution de ces compétences particulières permet au pouvoirs organisateurs de déroger dans un certain nombre de cas aux règles statutaires de dévolution d’emplois habituelles, en particulier en matière de priorisation des titres et de régime de mises en disponibilité par défaut d’emploi et réaffectations, et constitueront une condition pour pouvoir bénéficier d’une stabilisation à titre définitif dans un emploi généré au sein des pôles territoriaux.

Sous-section 8 – Disposition modifiant le décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des membres du personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs

La présente disposition n’appelle pas de commentaire.

Cet article fixe un régime spécifique de charge de travail pour les membres du personnel affectés au sein d’un pôle territorial. L’horaire hebdomadaire de tous les membres du personnel du pôle territorial est ainsi fixé à 36 périodes reprenant : 

1. les missions relatives à l’accompagnement des écoles coopérantes ;

2. les missions relatives à l’accompagnement des élèves ;

3. le travail collaboratif ;

4. le processus de formation en cours de carrière.

Ces éléments recouvrent le service à l'école et aux élèves et le travail en et pour la classe. Les temps de déplacement des membres du personnel dans le cadre de leurs missions (entre deux établissements, à l’exclusion des trajets entre le lieu de travail et leur domicile) sont également compris dans cette charge de 36 périodes/semaine.
Cette nouvelle définition de la charge de travail des membres du personnel recrutés dans un pôle territorial devra être transposée dans les règlements de travail afférents à chaque établissement. A cette occasion, des balises sur la répartition des différentes composantes de la charge de travail pourront être définies par les partenaires sociaux, tenant compte des réalités de terrain et des spécificités du projet du pôle. Il ne paraît ainsi pas souhaitable qu’un membre du personnel soit chargé de 36 périodes hebdomadaires uniquement constituées par du travail en classe.

Sous-section 9 - Dispositions modifiant la réglementation en matière de mise en disponibilité par défaut d’emploi et réaffectation dans l’enseignement subventionné

Articles 57 à 64

Ces articles modifient de manière similaire les différentes dispositions réglementant les procédures de mise en disponibilité et réaffectation dans l’enseignement subventionné, afin d’y prévoir que la réaffectation d’un membre du personnel dans un emploi de la même fonction généré au sein d’un pôle territorial ne puisse se faire que sur base volontaire.

Cette restriction est motivée par la spécificité des tâches et missions qui sont confiées aux membres de l’équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux et de leur charge horaire distincte (en 36e).

Le passage d’un emploi à l’autre reste cependant possible, moyennant l’accord des deux parties.

Chapitre 3 – Dispositions transitoires

Section 1 – De la mise en place des pôles territoriaux

Sous-section 1 – De l’octroi et de la répartition des moyens entre les pôles territoriaux et les écoles d’enseignement spécialisé durant les années scolaires 2021-2022 à 2025-2026

Cette disposition définit les modalités de la phase transitoire prévue pour gérer le changement, y compris pour faciliter la gestion des changements sur le plan social, entre le système actuel de l’intégration permanente totale et le système à venir des pôles territoriaux. Cette phase transitoire est fixée sur cinq années scolaires, c’est-à-dire durant les années scolaires 2021-2022 à 2025-2026.

Cette phase transitoire vise, d’une part, à mettre en place progressivement le dispositif des pôles territoriaux avec un coordonnateur, puis une équipe pluridisciplinaire composée a minima de 5 ETP par pôle et, d’autre part, à garantir une prise en charge des élèves concernés par l’intégration permanente totale avant le 2 septembre 2020, c’est-à-dire avant la réforme de l’intégration et la suppression du mécanisme de l’intégration temporaire totale (avec une possibilité de mutualisation pour optimiser les moyens).

Le premier paragraphe détermine pour chacune des années scolaires concernées par la phase transitoire le budget annuel qui est affecté à la fois aux frais de fonctionnement et de personnel des pôles créés ainsi qu’à la prise en charge des élèves en intégration permanente totale avant la réforme de l’intégration.

Le deuxième paragraphe précise les modalités de répartition du budget pour l’année scolaire 2021-2022. 

Une part du budget - estimée à 5.310.000 € - est allouée au dispositif des pôles territoriaux et vise le recrutement de l’ensemble des coordonnateurs (maximum 70). Dans un souci de maintien des initiatives existantes (c’est-à-dire des périodes de coordination visant à préfigurer les pôles qui ont été octroyées au cours de l’année scolaire 2020-2021) et de souplesse, deux dates pour la prise de fonction des coordonnateurs sont prévues :

1. À partir du 1er septembre 2021, via un recrutement à titre temporaire pour l’année scolaire transitoire 2021-2022 sur la base d’une procédure simplifiée similaire à celle utilisée lors d’un recrutement de moins de 15 semaines. Dans ce cas de figure transitoire, une souplesse est prévue dans le cadre du dossier de candidature au niveau de l’identification des écoles partenaires et coopérantes, par rapport à la programmation finale. De plus, la norme de création d’un pôle ne doit pas encore être atteinte ;

2. À partir du 1er janvier 2022, sur la base du modèle d’appel prévu supra, en vue de la stabilisation à titre définitif future du membre du personnel).

Ces deux procédures ne peuvent se cumuler au cours de la même année scolaire 2021-2022 : il reviendra au pouvoir organisateur d’apprécier s’il souhaite :

1. soit s’inscrire dans la préfiguration du pôle territorial dès le 1er septembre 2021 en désignant un coordonnateur (mais avec l’obligation de lancer alors un appel en bonne et due forme au cours de cette même année en vue d’une nouvelle entrée en fonction au 1er septembre 2022) ;
2. soit lancer directement la procédure d’appel avec dès lors une entrée en fonction prévue au plus tôt au 1er janvier 2022.

Par ailleurs, une part du budget (à savoir 4.110.000 €) est allouée pour une année transitoire à l’accompagnement d’élèves disposant d’un protocole d’aménagements raisonnables et dont un accompagnement individuel est nécessaire pour qu’ils puissent poursuivre leurs scolarités dans l’enseignement ordinaire au regard de leurs besoins spécifiques et de leurs protocoles. Ce budget – qui correspond à environ 2.000 périodes - sera réparti au prorata du nombre d’élèves de l’enseignement ordinaire régulièrement inscrits dans les futures écoles coopérantes de chaque pôle territorial. Dès qu’un coordonnateur est recruté, son école siège aura accès à ce pot de périodes. Le coordonnateur est responsable de la bonne répartition de ces périodes auprès des élèves concernés. Un mécanisme est également prévu pour les accompagnements qui entrainent de longs déplacements (plus de 40 km) entre écoles.

Le solde du budget (estimé à 82.780.000 €) est alloué à la prise en charge des élèves en intégration permanente totale avant la réforme de l’intégration. Ce budget restant est réparti entre tous les élèves concernés. Les services du Gouvernement convertissent le solde du budget en périodes d’accompagnement sur la base du cout moyen d’une période dans l’enseignement spécialisé. Sur la base du nombre estimé de 11.023 élèves, cela correspondrait environ à 3,65 périodes par élève. Le principe d’une enveloppe budgétaire fermée est donc appliqué. Les deux derniers alinéas de ce paragraphe visent à maintenir dans le cadre de la période transitoire pour les écoles d’enseignement spécialisé concernées les dispositions prévues à l’article 133, §2 et à l’article 132, §2, alinéa 2 du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.
Le troisième paragraphe précise les modalités de répartition de la part du budget alloué au dispositif des pôles territoriaux pour les années scolaires 2022-2023 à 2025-2026. Cette part du budget est convertie en points conformément au modèle de l’enveloppe à points prévue pour financer les pôles dans le cadre du régime structurel. Durant les années scolaires 2022-2023 à 2024-2025, les pôles créés reçoivent l’équivalent de 0,30 point par élève de l’enseignement ordinaire scolarisé dans leurs écoles coopérantes pour assumer leurs frais de fonctionnement et de personnel. Ce qui leur permet de bénéficier d’environ 5 ETP. Lors de la cinquième et dernière année de la phase transitoire, à savoir au cours de l’année scolaire 2025-2026, les pôles créés bénéficient de l’équivalent de 0,35 point par élève. Ce qui leur permet de bénéficier d’environ 6 ETP. Un budget annuel étant fixé pendant chaque année scolaire de la période transitoire, les deux paramètres prévus pour faire évoluer le budget dédié au financement de base des pôles dans le régime structurel ne sont pas appliqués, à savoir pour rappel, l’indexation de la valeur du point et le réajustement annuel du nombre global de points en fonction du nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement ordinaire.
Le quatrième paragraphe précise, pour les années scolaires 2022-2023 à 2025-2026, les modalités de répartition de la part du budget affecté à la prise en charge des élèves en intégration permanente totale avant la réforme de l’intégration. Le budget restant après la création des pôles est réparti entre tous les élèves concernés. Le principe d’une enveloppe budgétaire fermée est donc appliqué. 

Les services du Gouvernement convertissent le solde du budget en périodes d’accompagnement sur la base du cout moyen d’une période dans l’enseignement spécialisé. Pour l’année scolaire 2022-2023, cela correspondrait environ à 2,95 périodes par élève (sur la base du nombre estimé de 10.937 élèves concernés). Pour l’année scolaire 2023-2024, cela correspondrait environ à 2,9 périodes par élève (sur la base du nombre estimé de 10.627 élèves concernés). Pour l’année scolaire 2024-2025, cela correspondrait environ à 2,9 périodes par élève (sur la base du nombre estimé de 10.401 élèves concernés). Pour l’année scolaire 2025-2026, cela correspondrait environ à 2,5 périodes par élève (sur la base du nombre estimé de 10.117 élèves concernés).

Lorsque c’est possible et afin d’absorber progressivement le changement, les moyens de l’intégration permanente totale avant la réforme de l’intégration sont gérés dans le cadre des pôles territoriaux et non plus via les écoles d’enseignement spécialisé. 
Concrètement, si une école ordinaire « A » a développé une collaboration concernant des intégrations permanentes totales avec une école spécialisée « B » avant le 1er septembre 2022, plusieurs situations sont possibles pour le suivi desdites intégrations pendant la période transitoire : 
· Situation 1 : L’école spécialisée « B » est l’école siège ou l’école partenaire d’un pôle territorial mais l’école ordinaire « A » ne coopère pas avec ce pôle. 
Les périodes relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées à l’école spécialisée « B » qui poursuit les intégrations permanentes totales entamées jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025-2026 au plus tard.
· Situation 2 : L’école spécialisée « B » n’est pas l’école siège ou l’école partenaire d’un pôle territorial. L’école ordinaire « A » coopère avec un autre pôle.

Les périodes relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées à l’école spécialisée « B » qui poursuit les intégrations permanentes totales entamées jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025-2026 au plus tard.
· Situation 3 : L’école spécialisée « B » est l’école siège ou l’école partenaire du pôle territorial avec lequel l’école ordinaire « A » coopère. 
Les périodes (converties en points) relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées au pôle territorial et les membres du personnel concernés de l’école spécialisée « B » peuvent poursuivre les intégrations permanentes totales entamées.
· Situation 4 : L’école spécialisée « B » a conclu une convention de partenariat spécifique avec le pôle territorial avec lequel l’école ordinaire « A » coopère pour la prise en charge d’un élève en particulier. 
Les périodes (converties en points) relatives à l’intégration permanente totale de cet élève sont allouées au pôle territorial et le(s) membre(s) du personnel concernés de l’école spécialisée « B » peu(ven)t poursuivre les intégrations permanentes totales entamées.
Au cours de la période transitoire, il sera possible d’établir un nouveau protocole d’intégration (par exemple, lors du changement d’école d’un élève en raison d’un déménagement, d’un passage en 1re année secondaire…) et de permettre au pôle territorial de l’école ordinaire « A » de prendre en charge une intégration permanente totale initialement visée par les situations 1 et 2. 
Le dernier alinéa vise à maintenir dans le cadre de la période transitoire pour les écoles d’enseignement spécialisé concernées les dispositions prévues à l’article 133, §2 et à l’article 132, §2, alinéa 2 du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé.

A la suite de l’avis de la section de législation, la présente disposition a été revue de la manière suivante :

1. Dans le paragraphe 2, alinéa 1er, la deuxième phrase a été revue afin de préciser l’origine des moyens destinés à financer le recrutement des coordonnateurs des pôles territoriaux à créer ;
2. Il n’est pas donné suite à l’avis de la section de législation concernant la fixation de critères de répartition du budget visé au paragraphe 2, alinéa 7. Il faut effectivement relever que cette disposition se calque sur l’actuel article 133, § 3, du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé ;

3. Le paragraphe 4, alinéa 3, 1°, a été revu afin de distinguer les hypothèses visées aux a) et b) (suppression d’un doublon).

Cette disposition (§1er) concerne le financement de la prise en charge des élèves qui présentent des besoins spécifiques sensori-moteurs pendant la période transitoire. Un montant annuel de 9,1 M€ est réservé à la fois :

1. pour garantir l’accompagnement des élèves concernés avant le 2 septembre 2020 par une intégration permanente totale dans le 3e degré de l’enseignement secondaire et qui relèvent de l’enseignement spécialisé de type 4, 6 ou 7 (continuité et fin du système actuel) ;

2. pour prendre en charge les élèves présentant des besoins spécifiques sensori-moteurs nécessitant un suivi important (début du nouveau système à partir de l’année scolaire 2022-2023).

Le principe d’une enveloppe budgétaire fermée est appliqué pendant la période transitoire. 

Lorsque c’est possible et afin d’absorber progressivement le changement, les moyens de l’intégration permanente totale des élèves scolarisés dans le 3e degré de l’enseignement secondaire et relevant de l’enseignement spécialisé de type 4, 6 ou 7 avant la réforme de l’intégration sont gérés dans le cadre des pôles territoriaux et non plus via les écoles d’enseignement spécialisé (voir le détail des situations possibles supra).
Cette disposition (§2) vise également à assurer, pendant la période transitoire, l’accompagnement des élèves qui sont concernés par une nouvelle intégration permanente totale et qui ne sont pas pris en charge :

1. dans le cadre de l’ancien système, leur intégration permanente totale ayant débuté après la réforme de l’intégration (à partir du 2 septembre 2020) ;

2. dans le cadre du nouveau système des pôles territoriaux (au plus tard le 31 aout 2022).

Le premier alinéa vise à maintenir, au cours de l’année scolaire 2021-2022, les moyens alloués pour la prise en charge de toute nouvelle intégration permanente totale.

Le second alinéa vise les années scolaires 2022-2023 à 2025-2026 et présente les différents cas de figure pour l’allocation des moyens relatifs aux intégrations permanentes totales d’élèves mises en place entre le 2 septembre 2020 et le 31 aout 2022. 
Concrètement, si une école ordinaire « A » a développé une collaboration concernant des intégrations permanentes totales avec une école spécialisée « B » entre le 2 septembre 2020 et le 31 aout 2021, plusieurs situations sont possibles pour le suivi desdites intégrations pendant la période transitoire : 

· Situation 1 : L’école spécialisée « B » est l’école siège ou l’école partenaire d’un pôle territorial mais l’école ordinaire « A » ne coopère pas avec ce pôle. 
Les périodes relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées à l’école spécialisée « B » qui poursuit les intégrations permanentes totales entamées jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025-2026 au plus tard.
· Situation 2 : L’école spécialisée « B » n’est pas l’école siège ou l’école partenaire d’un pôle territorial. L’école ordinaire « A » coopère avec un autre pôle.

Les périodes relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées à l’école spécialisée « B » qui poursuit les intégrations permanentes totales entamées jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025-2026 au plus tard.
· Situation 3 : L’école spécialisée « B » est l’école siège ou l’école partenaire du pôle territorial avec lequel l’école ordinaire « A » coopère. 
Les périodes (converties en points) relatives aux intégrations permanentes totales sont allouées au pôle territorial et les membres du personnel concernés de l’école spécialisée « B » peuvent poursuivre les intégrations permanentes totales entamées.
· Situation 4 : L’école spécialisée « B » a conclu une convention de partenariat spécifique avec le pôle territorial avec lequel l’école ordinaire « A » coopère pour la prise en charge d’un élève en particulier. 
Les périodes relatives à l’intégration permanente totale de cet élève sont allouées au pôle territorial et le(s) membre(s) du personnel concernés de l’école spécialisée « B » peu(ven)t poursuivre les intégrations permanentes totales entamées.
Au cours de la période transitoire, il sera possible d’établir un nouveau protocole d’intégration (par exemple, lors du changement d’école d’un élève en raison d’un déménagement, d’un passage en 1re année secondaire…) et de permettre au pôle territorial de l’école ordinaire « A » de prendre en charge une intégration permanente totale initialement visée par les situations 1 et 2.
Si un élève débute une intégration permanente totale à partir du 1er septembre 2022, il est nécessairement pris en charge dans le cadre du régime structurel du dispositif des pôles territoriaux.

A la suite de l’avis de la section de législation, la présente disposition a été revue. Le paragraphe 1er, alinéa 4, 1°, a été revu afin de distinguer les hypothèses visées aux a) et b) (suppression d’un doublon).
Sous-section 2 – De la création des pôles territoriaux

La présente disposition précise les modalités spécifiques pour la création des premiers pôles territoriaux. Étant donné les contraintes en termes de délais pour la communication des dossiers de candidature pour organiser un pôle, des dérogations au régime structurel sont prévues afin de rendre plus souple la réalisation de certaines démarches administratives.

A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue pour répondre à l’hypothèse où les pouvoirs organisateurs, ayant préalablement pris un engagement ferme à conclure une convention de partenariat/coopération, ne parviendrait pas à s’accorder au moment de la conclusion de cette convention. 

Il n’est pas envisageable de rendre possible le désengagement d’un pouvoir organisateur d’un pôle territorial après le dépôt du dossier de candidature. A défaut, cela pourrait rendre certain dossiers de candidature caducs et bloquer toute la procédure de création des pôles. A titre d’exemple, si une école d’enseignement ordinaire se désengage d’un pôle en projet après le dépôt du dossier de candidatures, il est possible que le pôle en projet ne dispose plus du nombre minimal de 12.300 élèves nécessaires à sa création. Dans cette hypothèse, le pôle en projet ne pourrait plus se créer et cela générerait des conséquences en cascade pour les autres écoles d’enseignement ordinaire qui ont conclu une coopération avec ce pôle en projet mais aussi pour les autres pôles en projet qui seraient amenés à recevoir des demandes de ces écoles.

Par conséquent, il n’est pas possible de revoir le principe de la présente disposition. Il est prévu qu’un engagement ferme soit pris entre les parties pour conclure une convention de partenariat/de coopération. Partant, cet engagement est irrévocable pour la première période de création du pôle territorial. La conclusion de la convention de partenariat/coopération ne constitue en réalité que la simple formalisation des accords préalablement convenus entre pouvoirs organisateurs, lesquels doivent nécessairement intervenir avant le dépôt du dossier de candidature.

Ceci étant, à toutes fins utiles, la présente disposition a été complétée pour prévoir la mise en place d’une conciliation entre les pouvoirs organisateurs concernés par un désaccord. En raison de l’engagement ferme de ces pouvoirs organisateurs, cette conciliation devrait nécessairement aboutir à la conclusion d’une convention de partenariat ou de coopération.

Pour le surplus, la correction orthographique relevée a été apportée en mentionnant l’année de référence.

Sous-section 3 - De la déclaration de vacance d’emploi durant la période de constitution du pôle territorial

La présente disposition vise à faciliter la gestion des changements sur le plan social en prévoyant une suspension des nominations pendant la phase transitoire, pour permettre les restructurations.
La présente disposition vise à faciliter la gestion des changements sur le plan social en prévoyant une suspension des nominations pendant la phase transitoire, pour permettre les restructurations.
A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue (correction orthographique).

Section 2 – De la modification des contrats d’objectifs des écoles impliquées dans la création des pôles territoriaux

La présente disposition prévoit les modalités spécifiques qui seront appliquées, dans le cadre du processus de contractualisation, pour la conclusion des premières annexes spécifiques aux pôles territoriaux. Pour rappel, chaque annexe spécifique sera reprise dans le plan de pilotage de l’école siège du pôle territorial. Ces modalités spécifiques visent notamment à prévoir les différentes situations possibles des écoles d’enseignement spécialisé susceptibles d’être école siège d’un pôle : en effet, certaines écoles sièges disposeront d’un contrat d’objectifs, d’autres pas encore.

A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, la présente disposition a été revue (remplacement du mot « renvoyé » par le mot envoyée).

Chapitre 4 – Dispositions finales

La présente disposition prévoit une entrée en vigueur spécifique pour certaines dispositions. 

A la suite de l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat, il convient de relever que l’entrée en vigueur prévue au jour de l’adoption du présent projet se justifie par la nécessité de permettre la préparation du dossier de candidature avant le 1er septembre 2021 (date d’entrée en vigueur de l’ensemble du présent projet de décret). Ce délai sera nécessaire pour permettre aux pouvoirs organisateurs de conclure entre eux les différents engagements nécessaires pour créer un pôle.


De même, il s’agit également de permettre le recrutement  des coordonnateurs de ces futurs pôles à partir du 1er septembre 2021. Ce recrutement nécessite au préalable différentes opérations statutaires.

Il en résulte qu’il n’est pas possible – comme le propose la section de législation – d’attendre la publication du présent projet de décret au Moniteur belge. Rappelons qu’il s’écoule souvent plusieurs semaines entre le moment où un décret est adopté par le Parlement et  le moment où il est publié au Moniteur belge.

Dans un souci de prévisibilité pour les écoles, la présente disposition prévoit une date d’entrée en vigueur spécifique et différée (1er septembre 2022) pour l’article 4 du présent projet de décret. 

Pour rappel, cette disposition prévoit qu’un élève devra nécessairement être scolarisé dans une école d’enseignement spécialisé au plus tard à partir du 15 octobre de l’année scolaire X (au lieu du 15 janvier) pour faire l’objet d’une intégration à partir du 1er septembre de l’année scolaire X+1.

La présente disposition fixe l’entrée en vigueur du décret au 1er septembre 2021.

Pour rappel, la mise en place des pôles s’effectuera de manière progressive au cours des cinq prochaines années scolaires (voir régime transitoire). Il est prévu que les différents pôles territoriaux se créent à partir du 1er septembre 2022 et que leur mise en place se prépare progressivement durant l’année scolaire 2021-2022 avec le recrutement des coordonnateurs et le lancement des opérations statutaires nécessaires à la mise en place de l’équipe pluridisciplinaire pour le 1er septembre 2022.


L’entrée en vigueur prévue par le présent décret permettra cette mise en place progressive en disposant d’un cadre juridique complet. Ceci étant, il conviendra bien évidemment d’articuler ce cadre juridique avec le régime transitoire prévu. Ce régime transitoire règle notamment la question de la coexistence des intégrations permanentes totales gérées par les pôles territoriaux et celles gérées par les écoles d’enseignement spécialisé.

� Cette méthodologie s’inspire de celle utilisée par le législateur fédéral pour élaborer le Code de droit économique (voy. notamment les explications de l’exposé des motifs du projet de loi introduisant le Code de droit économique : Doc. parl., Chambre, 2012-2013, n° 2543 – 1).


� Avis CE, n°65.389/2, p.23 et 24 (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019 n° 819, pp. 244 à 271) 
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